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E.ole nalion.le de 1. F.O. H. 

ARRETls interministér,e( du 24 août 1954/'xaJ>.llc,., mo. 
dalités du coocours d'entrée à fécole natiouale de 
la France d'Outre.Mer. (concours B) 

Le ministre de la France d'outre-mer et le ministre 
ebar~ ·dIls relatinns avec le. Elat. associés, 

Vu le décret du 16 juillet 19H. portant création du cadre 
des stagiaires de Padministration coloniale; 

Vu le décret n" 50-1353 du 30 octobre 1950 portant réer
gàhisation de l'école nationale de la France d'outre-mer; 

Vu t'arrêté interministériel n° 409 du 21 marS 1951 fixant 
les mod.,lités du concours d'entrée à l'école nationale de la 
Prance d'outre-mer (concours B); 

ARR.bïENT, 

AaTICLE PIUlMlER. - L'article 18 de l'arrêté n~ 
409 du 27 mars 1951 est complété par les disposi. 
tions transitoires suivantes: • 

• Toutefois, les candidats titulaires du certifieat de 
fin de 8ta~ prévu par l'article 10 du décret du 18 
jui,llet 1944, admis au concours B de 19,..,1 ou de 1952 
et qu~ auront satisfait aux examens de sortie de 
l'école nationale de 1.. France d'outre-mer, seront; 
nonobstant toutes dispositions contraires, nommés ad
ministrateurs adjoints, 1er échelon, de la France d'ou • 
tre-merl poUl' compter de la veille de leur embar
quement..•• 

ART. 2. - Le directeur de l'école nationale de la 
France d'outre-mer est chargé de l'exécution du pré
aent lUTêté~ 

Fait il Paris, le 24 août 1954. 

Le Ministre de la France d'Outre.Mer. 
Robert BURON. 

Le ministre chargé de. relation, 
«pee te.- Etat_ associés, 

Guy LA CHAMBRE. 

Elocn". 

ARRETE No 909-54/C. du 1er octobre 1954 pro
mulguant au Togo la loi nO 54·853 du 31 août 1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCfi D~OGTRE·MER, 

CllEVAL1ER DE LA LÉGION D'HON'<EUR, 

SECRh"'TAmE GÉNÉRAL DU TOGO P.l., 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoeRANTES, 

Vu le décret du 23 mati 1921 déti:lrmipant les attributions 
et te" PQUVQir3 du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorManisation admi.. 
nistrative du territoire du TORO et création d'assembléc9 
représentati"esj , 

Vu le décret du' lG 'ilvrÎl 192-4 sur le mode de T,!!'Qmulgation 
et de. publicntion des tex tus fè~lementaires au Togo; ., 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Ter
ritoire du Togo la loi nO ""4-853· du 31 août 1954 
relative aux conditions d'éligibilité de certains fonc
tionnaires dans les départements et territoire.; d'ou· 
tre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté Bera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 1er octobre 1954. 
J. BÉRAIlD. 
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LOI No 54-853 du 31 aotl! 1954 relative au" con
ditions d'éligibilité de certaÏI18 j.onctionnaire' dans 
'les département' ef tenitoire. 'outre.mer. 
L'Assemblée nationale et le OrrumU de· la Rèpublique "'ont 

déUbéréj 

•L'Asttemblée nationale a adopté, ? 

Le Président de la République promulgue la loi 
dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Ne peuvent être élus il l'As
semblée nationale, au Conseil de la République; il 
l'Asaemblée de l'Uninn française .et aux assemblée. 
territoriales ou municipales, dllIlll le territoire d'ou
tre-mer ou le groupe de territoires où ils exercent 
ou ont exercé leurs fonctions, pendant l'exercice de 
ces fonctions et pendant les dix années qui suivent 
,leur cessation, le. Hauts Commissaircs de la Répu
blique, les Gouverneurs généraux et les Gouverneurs. 

Leurs candJdature. ne pourront, en aucun cas, être 
enregistrées. 

ART. 2. - La présente interdiction est é~lemont 
appliçable il toute personne qui /lura exerce il titre 
intérimaire les fonetions visées il l'article le, ci-dessus, 
P,endant une dnrée excédant trois mois. 

ART. 3. - Ne penv.ent être élus à l'Assemblée na
tionale, au Conseil de la République, il l'Assemblée, 
de l'Union française et aùx assemblées départemen
tales ou municipales, dans le département ou l'arron
dissement où ils exercent ou ont exercé leurs fonc... 

> tions et pendant les dix années 'lui suivent leur ces
/" 	 sation, les Préfets et Sous-préfets. des départements 

de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et 
de la Réunion. 

Leurs candidatures ne pourront, en aucun cas; être 
enregistrées. 

La présente loi sera exéeutée comme loi de l'Etat. 

F/l.Ît à Bagnoles-de-l'Orne, .le 31 août 1954. 
René COTY. 

.Par le. Présid!ont de la Rél)ublique: 
Le président du conseil de. ministres, 

Pierre MENDÈS-FRANCE. 
Le ministre de l'intérieur, 
François MrrTEl!.RAND. 

Le ministre de la France. d'Outre_Jler. 
Robert BURON. 

Soi.so.n aJco.Uqu~. 

'ARRETE No 899-54jC. du 28 septembre 1954 promut
'guan! au Togo te décret no 54-947 du 14 septem. 
bre 1954. 

';~ L'AD-'flNISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANt B D'OCTRB-~IER. 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON~'EUR} 

SEcRÉTAIRE GboÉ;aAL DU TOGO .,.1.; 
CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu' le décret du 23 mars 1921 détermitwlt le!! attrilmtions 
et les ,pouvoirs du Commissaire de la 8êpnbliquè au TP80; 

Vu le décret do 3 janvier 1946 pôrttult réorgani&&tion 
administrative du Territoire du Togo et creatiOD dJastemhléee 
représentatives; 

Vu le décret du 16 aviril 1924 .sur le mode de prowlllgatÎ(iJ1 
d de publication des textes rèldementain.s au TOlO: 

Vu le radiot-élégramme officiel n· 70.093lAP/SE. du 23 
septembre 195-.1; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoiM du Togo le décret nO 54-947 du 14 septembre 
1954 relatif à l'importation de ",,,taines boissons' 
alcooliques en Afrique occidentale françal!!e, au T~ 
en Afrique équatoriale française, au Cameroun et 
il la Côte fr",,;çaise des Somalis. 

ART. 2. Vu l'ur~nce, le présent arrêté liera 
rendu ~édiatemcnt applicable par VlOie d'affiebag>e 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des cir 
COIl8Criptions administratives et des P.T. T. du Terri 
toire. 

Lomé, le 28 septembre 19.54. 
J. 	BÉRA.RD. 

Dl:CRET' No 54-947 du 14 .eptembre 1954 relatif Il 
l)importation de certaines boissons alcooliques en 
AfTlque occidentale françaÜ/e, au To~o, en Afrique
équatorÙl/.e française, au Cameroun et Il la Côte 
françai,e des Somalis. 

Le .Pr,ésident ,je la République, 

Sur le rapport du pré'lident du coDseil des minil8t~ du 
ministre de la France d'outre~mer, du ministre detl finances, 
des affalfe5 éCOnOlTIlques et du plan d du $I!('rétaire d'Etat au. 
fiDances et aux affaires éwnolUiques; 

Vu l'artiele 72 (alinéa 3) de la Constitution de la Bépublique 
française; 

Vu la com:ention de Saint~Gel'main·en-La,·e du 10 septem
bre 1919 sur le régime des spiritueux: en Afrique; 

Apl'ts avis de l'A&emblée de l'Union française; 
Le 	 conseil des ministres entendu, 

DECRETE, 

ARTICLE PRllMIER. - Les hauts. commissaires de 
la Répnblique en Afrique occidentale française, ell 
Afrique équatoriale française et au . Cameroun, le 
commissaire de la République au Togo et le Gouver
-neur de la Côte française des Somalis sont habilités, 
dans les conditionsfixécs par le présent décret,' il 
contingente.r l'importation de certaines boissons .. 

ART. 2.. - Les catégories ci-après de boissons· 
alcooliques peuvent faire l'objet d'un contingent glo-. 
bal ou de contN~nts particuliers 11 l'importation: . 

10 Les vins de liqueur et les mistelles; . 

2<> Les :vermouths' et les apéritifs il base de vin 


autres que ceUx .\isés au paragraphe 3 de l'artidé 6;'. 

3° Les rhums et tafias, les eaux-de.-vic de viIi~· 

de marc, de fruit et de grain; 

4< Les Iiqueuts et les gins. 
Pour la fixatioo des eontiu~nts, il ';'t tenu compt~ 

des erocks existant dans le ~roope .de territoir~ ou 
dans le territoire non groupé. .... . 
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ART. 3. - Sont expressément exclues du cont,in-, 
, ~ntement prévu à l'article 2 les boissons fermentées 

non distillees, savoir: le vin; la bière, le cidre, le 
poiré, l'bydromel; auxquelles sont joints les vins doux 
natorels bénéficiant d'une appellation d',origine con
trlÔlée' et les boissons fermentées non distillées de 
fabrication locale, 

ART. 4. - Le contingentement est déterminé par 
'arrêté du cbef du groupe de territoires ou du terri
loire nOn groupé pris sur proposition du serviee de 
santé et, après avis; suivant le eas, dn Grand Conseil 
~u de l'Assemblée territoriale. 

ART. 5. - Aucune importation de boissons sonmises 
:au contingsentement ne peut se faire sans aulorisa
:tion préalable du ebef du groupe de territoires ou 
du territoire non groupé. Les autorisations d'impor
,tation sont délivrées dans la limite du contingent. 

ART. 6. - Sont interdites l'importation, ainsi que 
la détention, la circulation, la miss en vente; la velIte 
ou l'offre à titre gratuit et la consommation: 

l' Des vins ayant fait l'objet d'une addition d'al
'cool. 

ToutefoÎJ ne sont pas frappés par cette interdiction 
les vins loyaux et marcbands au sens des articles 
,294, 2951 300 à 302 du décret du 30 novembre 1936 
portant codification des dispositions législatives et 
réglementaires relatives li l'assainissement du marcbé 
du vin, tel que modifié, et titrant naturellement moins 
de 12 de/lrés, lorsqu'ils font l'objet d'une addition 
d'alcool provoquant un enricbissement ,.desdits vins 
inférieur " 1.G,Sans que leur titre dépasse 12 degré., 
11 condition que l'addition d'alcool ait été effectuée 
avec des esprits et des eaux-de-vie provenant de la 
distillation exclusive du vin et d'un titre marchand 
supérieur à 45 degrés; 

2' De toutes lea eaux-de-vie autres que celles visées 
au paragrapoo 3 de l'article 2; 

3° Des boissons dites • apéritives» li base de vin, 
ainsi que des boissons dites «digestives», 9ui com
portent une teneur totale en essence superieure à 
.un demi-gramme par litre ou qui tombent sous le 
COUl' de dispositions législatives ou réglementaires 
interdisant l'emploi de certaines essencM ou produits 
.ou le probibant au delà d'une certaine teneur; 

40 De toute;, les boissons dites «apéritives» li base 
d'alcool. ' 

AIlT. 7. - Le président du conseil ,des ministres, 
le, ministre de la France d'outre-mer, le ministre des 
finanoos, des affair,es économiques et du plan et le 
!Hlcrétaire d'Etat aux finances et aux affaires écono
,niques sont cbar/lés, chacun en ce qui le concernel 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié aIL" 
Journaux officiels de la République française, de 
l'Afrique occidentale française, de l'Afrique équato
riale française, du Cameroun et du Togo et de la 
Côte française des Somalis. ' 

F,ai,t à Paria, le 14 septembre 1954. 
René Con. 

Par le Président de la République, 
Le président du conseil des ministres, 

Pierre MENDÈs-FJu:scE. 

Le mi"istre de la France d'outre-mer; 
Robert BURON, 

Le mi",.tre des finances, 
des affaires' économiques et du Plan, 

Ed/lar FAURE. 
Le ,,"crétaire d'Elat aux linances 

et aux affaires Iwmomiques, 
Gilbert-Jt'LES. 

Poet•••t télicommunie.tlons 
, . 

ARRETE N' 905-54/C. du 30 septembre 1954 promut
gUll1l.t au Togo le décret no 54-959 du 14 septem
bre 1954. 

L;AD:UJNISTRATEUR ES CHEF DE LA FRANCE D'OVTRE~]\mR, 

CHEVAL1ER DE h\ LJ<:GlON n'nON.'\EUR, 

SECRÉTAIRE GÉ:O<':RAL DU TOGO P .1.; 

CHARGÉ D"'~ AFFAIl\ES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la' République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvi.er 1946 portant réorganisation admi" 
nistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
rcpré~eDtath'es; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sour le mode de promulgation 
et de pubHcation des texte:; règlementaires au -_T~go!' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Est promulgué dans le Terri~ 
toire du Togo le décret nO 54-959 du 14 septem
bre 1954 relatif à l'of/lanÎllationde la radiodiffusion 
dans les territoires d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 septembre 1954. 
J. BÉRARD. 

, DECRET No 54-959 du 14 septembre 1954 relattf il 
t'orgll1l.Î.<ation de la radiodittùsion dans les terr'
toires d'outre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de$ finances, -des affaires éc()no

miques et du plan. du ministre de la France d'outre-mer et 
du secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires économiques, 

Vu la loi du 30 juin 1923, en IOn article 85, rendant les di.~ 
positiolls du décret.-loi du 21 décembre 1851 relative au mono" 
pole et à la poilee des lignes télégraphiques applicables à 
l'émiS5ion et il la réception des signaux radioéleetriques de 
toute nature; 

Vu le déeret du 1l déœmbre 1930 étendant les di5pQ6itioM 
de l'article 85 de la loi du 30 juin 1923 aux territoires r-elevant 
du. ministre de la France d~Qutre-mer; 

Vu les ordonnanees des 23 octobre et 30 ~ décembre 1944 
suspendant les dispositions de l'ordonnance du 9 aoc't 1944 en 
tant qu'eUe avait pour objet de constater la nulUté des actes 
dits loi du le< octobre 1941 relative à J'organisation de la radio. 
diifusion nationale et lQi du "( novembre 1942 portant réorga. 
nisation de .}.8. radiodiffusion nati<male; 

Vu le rapport finAl en date du 14 mars 1951 de la commis
sion interministériel1e d'études des ,problèmes de radiodiffusion 
intéressant l'outre-mer. 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans· les terri,toires relevant 
du mlnistère de la Fr811ce d'outre.mer, le service 
publie de l'émission et de la réception des conununi. 
cations radiodiffusées ou télévisées est placé sous la 
baute autorité du mlnistre de la France d'outre.mer; 
qui en définit l'organisation, l'équipement et les mo·. 
dalitéa d'exploitation. 

L'ensemble des stations fédérales et territoriales 
de.stinées à assurer ce service public eonstitue le «Ré. 
seau de radiodiffusion Ife la France d'outre-mer >. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
nomme les chefs de station ou de réseau après avis 
des chefs de groupes de territoires ou des chels de 
territoires autonomes. 

Il assure l'attribution de lots d'heures.fréquences 
au>: territoires re!ev811t de son autorité. 

Il exerce la représentation des territoires aux eon
férenoe!l et comités internationaux de radiodiffusion. 

ART. 3. - Le contrôle de l'activité des stations 
looales est exercé par les bauts commissaires ou chefs 
de terr;'toires autonomes. Ceux-ci préciseront, par 
arrêté.. locaux; les modalités de fonctionnement du 
service local de la radiodiffusion et ses rapports avec 
celui de l'information. 

ART. 4. - Il est institué à l'administration cen· 
trak du ministère de la France d'outre.mer, d811S la 
limite des emplois existants, un «Service de la radio
diffusion de la France d'outre-mer>. 

1 Ce service prépare les instructions du ministre de 
la France d'outre-mer concernant l'organisation de la 
radiodiffusion dans les territoires relevant de ce dé
partement d en contrÔle l'exécution. II est, notam
ment, chargé des plans d'équipement du réseaui du 
recrutement, de la formation et. de l'affectation du 
personnel, des métholfes d'exploitations techniques et 
de l'orientation des programmes. 

ART. 5. - L'équipement du réseau de la radio
diffusion de la France d'outre-mer est prévu confor· 
mément à un plan arrêté par le m(nistre de la France 
d'outre-mer, après consultation des cltefs de terri
toire et des assemblées locales. Il est pOUI'VII aU fi
nancement de ce pIan, dans la limite des crédits af
!liecté. à cet effet par le comité directeur du fonds 
d'investissements pour le développe.ment économique 
et social des territoires d'outre-mer, sur les ressources 
de la section générale dudit fonds. 

1 

ART. 6. - Les dépenses de fonctionnement des 
jltatious du réseau sont suppOrtées par ~ liuch:et.s 
fédéraux ou loeaux, dans la limite des crédits prévus 
li cet effet. Le budget de l'Etat peut, exceptionnel
lement, concourir à ces dépenses et; notamment, à 
œnes concernant le personnel d'encadrement des .ta. 
ti,ons ~~ réseaux locaux. 

Ellos peuvent fa.ire l'objet d'Wl budget anuexe 01\ 
"Fécial établi conformément aU décret du 30 décem
bre 1912 ·sur 1" ré@mefin811cier ,des territoires .d'ou
tre.mer, où peu'Vent être p.ortéa en recettes des pro· 
duits et taxes et redevances ou produits de toute na
ture p'~ant ~ l'exploita~on radidphonique. 

ART. 7.- Tout ou partJ:e des instalI.tions du ré
seau de la France d'outre-mer peuvent être confiées 
à des établissements publics placés sous contrôle de 
la 'puissanœ publique. . 

ART. 8: - Il est créé un conseil supérieur de la 
tadiodiffusion de. la Franœ d'outre.mer, placé sous 
la présidenœ du mlnistre de la France d'outre-me,'. 
Sa composition sera fixée par arrêté du président 
du conseil, sur proposition du ministre de la France 
d'outre-mer, de manière à assurer la représentation 
des territoires d'outre-mer et des différents départe
ments mlnistériels intéressés. 

Ce conseil eonnaltra de taules les ques!'ions d'orga
nisation générale et de "<>ordination: 

ART. 9. - Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent 
pas aux stations qui sont rattachée. directement à 
d'autres département ministériels. 

ART. 10. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le mlnistre des finances, des aifaires économiques 
et du plan et le secrétaire d'Etat aux finances et aux 
affaires économiques sont chargés, chacun en œ qui 
le c<>ncernel de l'exécution du présent décret; qui 
sera publié au Journal of!kiel de la République fran
çaise. 

Fait il Paris, le 14 septembre 1954. 
Pierre MF..NDÈS-FRANOE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le minûtre de la France d'Outre_Mer. 

Robert BURON. 

Le ministre des finances, des affaires 
économiques ,et du Plan, 

Edgar FAURE. 
Le secrétaire d'Etat à la pruideRce du canseü,. 

André BETTENCOURT~ 
Le secrétaire d'Etat aux finances 

et aux affaires économ'que', 
Gilbert-JULES. 

Pcraollnel 

ARRETE No 911-54{C. du leT octobre 1954 -promul
guant au Togo te décret no 54-960 du 18 seplem·
bre 1954. 

L'AD~I:NISTRATEUR EN CHEF' nt<: LA FnANCB D'OUTRE~~lERJ 

CHEVALIER DE LA rJIGlON n'HONNEUR.. 

SECBF:rAIRE GÉNÉIUL DU TOGO P.I.; 

C:o:AJlGÉ DES AP1'AIRES CoLHANTES; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiona 

et tes pouvoirj du CoI.lllllÎS&aire de la. République au Togo; 
Vu 10 décrot du 3 ianvier 1946 portant réorganisation admi.. 

nistrative du territoire du Togo et création d'assemblqes 
représentatives; 

Vu le dkret du 16 avril 1924 $ur le mode de vromulgation 
et de publieation des texte!! règlemelltaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri
toire du Togo le déeret nO 54-960 du 18 septembre 
1954 port8]1t règlement d',administration publique re., 
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latif au statut particulier du personnel du cadre gé-. 
nara!. des officiers de port de la Franee d'ontre-mer.t ART. 2. - Le présent arrêté sera enre!!iÎ"tré, pn-:

:" blié et communiqué partout où besoin sera. 
Lomé, le 1"' octobre 1954. 

J. BÉllA.IlD. 

DECRET, No 54-960 du 18 septembre 1954 portant 
règlement d'administration publique relatif au sta
tut particulier du personnel du cadre général des 
officiers de port de la France d'outre_mer. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France _d'outre-mer, du 

ministre des finances, des affaires économique!j et du plan, 
du secrétaire d'Etat aUX finances et aux affaires économiques 
et du secrétaire d'Etat à la présidence du ;conseil, 

Vu la loi du 9-13 août 1791 relative ".à la na'iigation et à 
la police des ports de commerce; "

Vu la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires, notamment l'article 2, ensemble les règlements 
d'administration publique n° 50-1348 du 27 octobre 1950 _pour 
l'application de ladite loi aux fOl!ctionnaires de certains cadres 
ch'i1s exerçant normalement leur acti.\'ité dans les territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer et nO 49-1239 
du 13 septembre 1949 fi.xant les dispositions commune~ appli
cables aux fouctionnaires stagiaires de l'Etat; , 

Vu le décret n° 51_1006 du 4. aoOt 1951 portant rè-glement 
d'administratiou publique fixant les conditions d'accès des 
capitaiues de port du cadre général du personnel ~des ports 
et rades de la .Franee d'outre'-mer et des adjoints tcchniques 
principaux du cadre général des traYaux publics, des mines 
et des techniques iudustrielles de la France d'outre-mer aux 
classes exceptionnelles créées par le décrct n° 4g.,..50B 'du 
14 avril 1949; 

Vu la loi nO 50-772 du 30 JUIn 1950 fixant le3 conditions 
d'attribution des soldes et iudemnités des fonctionnaires civils
et militaires rcleyant du ministère de ln Frallre d'outre-Illcr, 
les ('onditions de recrutement. de mise en congé ou à la 
retraite de CeS mêmes fonctionnaires. ensemble Ics décrets 
n° fi1_509 et 51-510 dn 5 mai 19fil pris pour fapplicntion tIe 
ladite loi, 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
CHAPITRE PRE.'\IlER 

Dispositions générales. 
ARTICLE PRE~lIER. - Le cadre jZ'énéral des p'erson

nels des ports et rades des colonies existant au 31 
décembre 19.13 cst rempla(·é par le cadrc général des 
officiers de port de la Ft'ance d'outre-mer. 

. Le statut particulier prévu à l'article 2 de la loi 
du 19 octobre 1946 susvisée, applicable au, fonction
naires du corps des officiers de port de la Franec 
d'lOutre-mer, est déterminé conformément aux dis
positions du présent règleInent. 

ART. 2. - Les fonctionnaires du corps des officiers 
de 'port de la Fraltce d'outre-Iner assurent, en princi
pe, dans les ports et rades des territoires relevant 
d':l ministère de la l!'rance d'outre-mer, les services 
de surveillance, de police et d'exploitation. 

Dans le cadre de l'organisation des services de 
la marine marchande dans les territoires relevant du 
ministère de la France d'outre-mer~ les officiers de 
port exercent l'inspection de la navigation maritime 
"t du travail maritime. 

Dans l'exercir,e de ees attributions, ils relèvent 
de l'autorjté spécialement chargée des services de la 
marine marchande dans la circonseription, lorsqu~ 
elle appartient à un des corps d'officiers de l'admi-' 
nistration de l'inscription maritime (administrateur~ 
et officiers d'administration). 

En outre, ils peuvent être chargés : 
De la police sanitair,e, de l'inscription maritime: 

des services des phares et balises, de l'hydrographie 
des côtes, ports et radeS et d'études hydrographiques 
fluviales; 

Du contrôle, pour le compte de l'Etat ou des terrI" 
toires : '" 

10 Des services annexes des ports, coneédés ou non: 
qu'ils soient gérés par des collectivités locales, des 
sociétés d'Etat d'économie nationale ou d'économie 
mixte; 

20 Des entreprises de transport, d'acconage ou d" 
stockage exerçant leur activité dans les ports mariti
mes et fluviaux ou dans les rades des territoires re
levant du ministère de la France d'outre-mer. 

Ils peuvent être désiw>és soit comme experts, soit 
comIne conseils des commissions ayant à connaître 
d'affaires d'ordre Inaritimc, ,notamment des commis
sions de port. 

Ils peuvent être chargés, pour le compte de collec
tivités, d'établissements publics ou d'utilité publiqu~ 
ou d'organismes divers autres que l'Etat et Ics ter-. 
ritoires, dan.s les conditions règlcmentaires prévues: 
de travaux ou serviees relevant de leur compétence 
teclrnique. 

ART. 3. - Les officiers de port de la France d'ou
tre-mer ont seuls voeation à occuper les emplois 
comportant fonction de direction dans les services 
des ports et radcs de la France d'outre-Iner ressortis
sant à leurs attributions. 

Les affectations H. un territoire, li un J!;roupe de 
territoires. à l'administration centrale ou dans un ser
vioo anne;"e du mini~tère sont prononcées par le mi
nistre de la France d'outre-mer. 1 

Les Jonctionnaires régis par le présent statut ne 
-peuvent recevoir une affectation dans les divers ser
vices ou établissements relevant' du - ministère de la 
l!'ranoo d'outre-m~r que s'ils ont, au préalable; ac
compli trois ans de services effcctifs outre-mer dans 
les servict'8 des ports et rades . 

Dans l'exercice de leurs fonctions, les officiers de 
port de )a France d'outre-mer sont astreints au port 
de l'uniforme régleInentaire. 

ART. 4. - La carrière des fonctionnaires du corps 
des officiers de port dc la France d'outre-mer com
porte deux grades qui sont, dans l'ordre hiérarchique
croÎ;;sant) ceux: . 

De lieutenant; 
De capitaine. 
Le grade de lieutenant comprend quatre écheloD3. 
Le. grade de capitaine comprend deux classes nor" 

males et une classe exceptionnelle cOlnme suit dans 
l'ordre croissant: 
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Capitaine de 2· classe avec deux échelons; 
Capitaine de 1re classe avec deux échelons. 

~. La éla_ exceptionnelle comprend un échelon .uni
" que. 

ART, 5. Les emplois prévu. au présent décret ne 
pletrVent excéder en nombre: . 

Capitaine: de 1re classe 15 p. 100, de 20 classe .24 
p. 100 du nombre total des emplois du cadre. 

Le pourcenta{1le. des emplois de eapitainè de e!a.sse 
exceptionnelle fet fixé conformément aux dispositious 
du règlement d'administration publique nO 51-1006 
du 4 aodt 1951 susvisé. 

lieutenant: le reste de. emplois du cadre. 
D_ les Umitos détermi,rees ci-dessus, le ministre 
~ la Fr8J1ce d'outre-mer fixe par arrêté le' effectifs 
par gra~, elasse et échelon. 

CHAPlTRE Il 
Recrutement. 

ART. 6. - En raison des conditions spéciales d'apti
tude physique exigées des officiers de port de la Fran
~ d'outre-mer, l'aceès de ce corps est réservé aux 
!!t'uis .candi,dats du sexe masculin. 

ART. 7. - Le recrutemen t des officiers de port 
'Il'effectue : 

A. ~ J)jrectement parmi: 

10 Les ;officiers ayant servi avec le grade de lieu
tenant de vaisseau dans la marine nat.onale et jus
tifiant de cinq ans au moins de services à la mer, 
en qualité d'officier de marine; 

2° Les titulaires du brevet de capitaine au long 
oours et justifiant, ès qualités et depuis l'obtention 
de ce brevet, de cinq anS de navigation au moins sur 
des navires d'un minimum de deux inille tonnes de 
;jauge brute, armés au long cours ou au cabotage in
ternational; 

3· Les officiers de marine justifiant ès qualités 
de cino années au m,oins de serviees à la mer dans la 
marine nationale; 

40 Les titulaires du brevet de capitaine au lonj!l 
_urs et justifiant, ès qualités et depuis l'obtention de 
œ brevet, de trois ans de navigation au moins sur des 
navires d'un minimum de deux mille tonnes de jauge 
bruie, armés au 10nf1; cours ou au eahotage internatio
nal. 

Les candidats visés ci-dessus devront être obli;1;a
" ioirement officiers de réserve de l'arméc de mer. 

Ils devront, .en outrc; avoi,r trente-cinq ans au plus 
le. 31 décembre de l'année précédant œlle du recru
tement, cette dernière limite pouvant, toutefois, être 
reculée d'une période égale au temps de services mi
litaires obligatoires et conformément aux dispusitions 
de' l'article 162 du décret du 29 juillet 1939 relatif 
.il la famille et fi la natalité françaises, san" cependant 
que le bénéfice de cette mesure ait pour effet de pro
l'oger la limite d'âge au delA de quarante ans. 

Les candidaf/j recrutés, eonform~nt aux dispo
s~tious ci.dessus, ,sontnolll:més lieutenants de port 
,ta~1!> 

a) Au 2· échelon, s'ils répondent aux conditiona 
'des 10 iOU 20 ci.dessus; 

b) Au 1er échelon, s'ils répondent aUx conditions 
des 30 ou 40 ci-dessus. 

Leur titularillation ne peut intervenir qu'après ac
complissement du stage défini à l'article 8 ci-après. 

H. Par concours professionnel, dans la limite 
de 20 p. 100 des emplois à pourvoir parmi les maitres 
de port et les sous-lieutenants de po.t des cadres 
superi.eurs des territoires relevant du ministère de 
la France d'outre-mer. 

Un arrêté du minÎlltre de la France d'outre-mer 
déterminera le prolQ'amme et les conditions du con
cours professionnel. . 

Pour être admis à subir les épreuves du concours, 
les candidats doivent. au 31 décembre de l'année 
précédant celle fixée pour la session du concours, 
être Iigés de trente ans au moins et de quarante-cinq 
ans au plus et réunir six ans de services dans les 
cadres supérieurs des ports et rades. 

Ils doivent, en outre: être officiers de réserve de 
l'année de mer et titulaires du brevet de capitaine ou 
de lieutenant au 101lj!; eours ou de capitaine de la ma
rine marchande. 

ART. 8. - Le. candidats recrutés conformément 
aux dispositions de l'article 7 ci-dessus sont astreints, 
avant leur titularisation, à un stage d'une annéc de 
services effectifs outre-mer.. 

Le s~ expi,ré, ils sont; sur. proposition de leurs 
chefs hiérarchiques et du chef de territoire, et dans 
les formes prévues au décret nO 49-1239 du 13 sep
tembre 1949 susvisé. soit titularisés dans leur grade; 
soit licenciés, soit soumis à nue nouvelle et dernière 
p,érlode de st~ d'une année. A l'expiration de cette 
dernière année de stage, ils sont soit titularisés, soit 
licenciés. 

Le licenciement peut être pronone.é en cours de 
sta~ pour inaptitude physique, indiseipline et in
suffisance professionnelle dans les conditionsprév.ues 
au décret nO 49-1239 du 13 septembre 1949 susvisé. 

Les officiers de port licenciés ont d,roit au passage 
de retour dans les conditions prévues à la réglemen
tation régissant cette matière. 

CHAPITRE III 
Avancement. 

ART. 9. - Les avancements de elasse et de grade 
se font exclusivement au c.boix, par voie d'inr~c.ription 
à un tableau d'avanr.ement, rendu public conformé. 
ment aux dispositions de J'article 14 du décret n~ 
50-1348 du 27 octobre 1950 susvisé. 

Les avancements d'échelon sont fonction à la fois 
de l'ancienneté et de la notation. 

La durée moyenne du temps passé dans chaque 
échelon du grade de lieutenant est de deux ans. La 
durée moyenne du temps passé dans chaque échelon 
du f1;rade -de capitaine est de trois ans sauf en ce qui 
concerne le premier échelon de la deuxième classe 
pour lequel elle est fixéc Il deux ans. 

Cette durée peut être réduite poùr les agents les 
mieux notés sans pouvoir être respcetivement infé., 
rÏ!e.UllC à dix.huit mois e~ deux ant\ trois mois. 
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ART. 10. - Ne peuvent être nommés à l'emploi 
de capitaine de 2e classe et titularisés dans ce grade 
que les lieutenants possesseurs du certificat de lan!!,ue 
anglaise déterminé ci -après et réunissant trois ans de 
services au 4e échelon du wade de lieutenant de 
port et quatre ans de services outre-mer dans ledit 
grade. 

Le certHicat d'aptitude de langue anglaise vIse 
ci-dessus est délivré aux lieutenants de port après 
un examen probatoire dont les modaJités et le pro
wamme sont fixés pal' un arrêté du ministre de la 
Franoe d'outre-mer. 

Al\T. 11. - Ne peuvent être nommés à l'emploi 
de capitaine de l'· classe ct titularisés dans ce Wad" 
que les Il'apitaines de 2< classe réunissant trois ans 
de services au 2e échelon de leur j!;rade et sept ans 
de service. outre-mer depuis leur entrée dans le corps. 

Les conditions d'accès des capitaines au bénéfice 
de la classe exceptionnelle de leur j!;rade sont déter
minées conformément aux dispositions du décret n" 
51-1006 du " août 1951 susvisé qui leur sont spé
cialement applicables. 

Àl\T. 12. - Pour Iea dispositions relatives au temps 
de serviC\'..8 exigés loutre-nle'r, ,le temp3 passé en po
sition de service détaché entre daus les conditions 
ci-après dans le décompte de la durée de service. 
outre-mer à considérer pour l'avancement: 

Pour la totalité de S8 durée, lorsque ce temps a été 
passé dans les pays d'outre-mer de l'Union française 
et dans les pays situés dans la 7Alne intertropieale; 

Pour la moitié de sa durée, lorsque ce temps a été 
passé dans d'autres pays hors de l'Europe; 

Pour nul, lorsqu" ce tem}>/! a été passé en Europe. 

CHAPITl\E IV 
Disposition.s particulière•. 

Àl\T. 13. - Le nombre global des détachements 
"t des mises en disponibilité dans le corps des offi 
cier3 de port de la France d'outre-mer ne peut excé
der le dixième de l'effectif total des fonctionnaires 
de ce corps. 

Il y est procédé, selon qu'il est dit au décret nO 50
1348 du 27 octobre 1950 susvisé. 

Al\T. H. - Les fonctionna reis du cocps métropo
litain des officiers de port pourront être détachés 
dans le corps régi par le présent règlemcnt s'ils 
remplissent les conditiolls prévues à l'article 7 cî
dessus. Leur incorporation sera déterlnÎllée par com... 
paraison d'indices en respectant le classement hiérar
chique. 

De même, ne pourront êtte classés: par correspon
dance de j!;rade, capitaines de port de la France d'ou
tre-mer que les fonctioIlnaires métropolitains titu
laires du certificat d'aptitude de langue anglaise pré
yu • l'article 10 ci-dessus. 

Al\T. 15. - Les fonctionnaires métropolitains dé
.tachés, en service dans le cadre général des officiers 
de port de la France d'outre-mer, peuvent demander 
leur intégration dans ce corps. Leur entrée en fonc
tion dans ce cocps est subordonnée à l'acceptation 
par le ministre dont ils relèvent de leur démission 
~ leur cadre d'origine. 

Au moment de leur intéwation, les postulants dc
Vront pouvoir exerœro leurs fonctions pendant di:.: 
ans avant la limite d'lige fixée pour leur emploi, 
dans le cadre de détachement. 

Les fonctionnaires ainsi intégrés, conservent avec 
leur !!,rade le bénéfice de l'ancienneté de grade, de
cla"." ou d'échelon acquise dans la position de déta
chement. 

bT. ,16• ..:..- La limite d'~ des fonctionna"'e. du 
L'OcpS des officiers de pori de la F'rance d'outrc-mer 
est celle fixée pour les administrateurs de la France 
d'outre-mer. 

. AIIT. 17. - Les fonctionnaire.'!' du cadroe général 
des offieiers de port de la France d'outre~mer, ad
mis à la retraite, peuvent s~ voir conférer l'honora
riat de leur grade. Ils peuven t éj!;alement se voir conférer 
l'honorariat du grade supérieur s'ils ont été chargés. 
pendant au m,oins trois années consécutives d'un em
ploi de ce grade. 

L'admission à Phonorariat est prononcée par arrêté 
du ministre de la France d',mtre-mer. 

Les fonctionnaires ra~és des cadres, après ulle pé
riode de disponihilité • l'is·sue de laquelle ils sont 
admis à faire valoir leurs droits à la retraite, peu
vent se voir conférer l'honorariat de leur grade. 

L'admission à l'honorariat, dans les conditions ci
dellSuS déterminées, des fonctionnaires détachés ne pour'; 
ra être prononcée que lorsque les intéressés auront at 
teint la limite d'âge de leur emploi de détachement ct, le 
cas échéant, quitté cet emploi depuis moins de cinq ans. 

CHAPITl\E V. 
Dispositions transitoires. 

Àl\T, 18. - Les fonctionnaires de l'ancien cadre 
général des ports et rades sont reclassés dans le corps 
des officiers de port de la ~'ranec d'outre-mer institué 
par le présent décret, conformément au tableau de 
correspondance ci-après, en conservant leur ancieh
neté. 

... ~ ..-

AlLIEI UDR! NDUVEAU CADRE ANtlSNNEU 
, 

Capitaine classe 
exceptlQnnelle :' 

Capitaine: 

-

Ancienneté conservéeClan. eIC~ptiaDn.lI.. • 1i',· classe, Zu étb.lon 

1fil classe. fer 'thtlO'Il1re classe. . , Ancienneté conservée 
plus 1 an. 

2i" classe ... 2' classe, 2· 'tharell Ancienneté conservée 
plus tan. 

2' classe, IN' lthihm3e classe . ' Ancienneté conservée 
plus 6 mois 

2' classe, 1er dcbelcn4e classe .. Ancienneté réduite de 
moitié 

Lieutenant; Lieutenant: 

Ancienneté conservée311 échelon ..•t re classe ••..•. 
plus 1 an 

Ancienneté conservée2e échelon ....21: dusse 
plus 6 mois 

3e classe . . 10 r échelon. ... Ancienneté conservée 
plus 1 an. 

41l classe. o •• tH échelon ... .. Ancienneté cônservt-e 

• 

http:eIC~ptiaDn.lI
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AllT: 19, - A' titre transitoire et nonobstant les 
,dispositions du 3' alinéa de l'artiek 9 ci·dessus, la 
durée du temps à pas..cr dans le 1" éehelon du gra
de de lieutenant est fixée à trois ans pour ks lieute
nants de port stagUires reclassés à cet écbelon, 
. A t,j,tre transitoire et nonobstant les dispositions 

·du 4e alinéa de l'article 9 cÏ-de8llUS, la durée du temps 
.àpaBllCr ·dans le l·r échelon du grade de capitaine de 
2· classe est D,xée Il trois ans 'pour les capitaines de 
:4e clas~ reclassés Il cet éehelon. . 

ART. 20. - Sont ahroglles toutes dispositions con
traires au présent décret et, notamment,· le décret 
du 18 juillet 1945. 

ART. 21. - Le ministre de la France d'.outre-mer; 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires éeo
nomîqnes et le secrétaire d'Eta t à la présidence du 
<lonsen sont chargés, cbacun en ce qUI le concerne; 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
30urnal offkiel de la Républiqu<l française et inséré 
au Bulletin offkiel du minisrere de la France d'outre
mer. 

Fait Il PariS,' le 18 septembre 1954. 
~rre MENDÈS-FRANCE. 

Pal' le {'résident du conseil des ministres: 
Le min,.!r" de ta t'rance d'ou!re-mer, 

Robert Bt>...ON. 

, Le ministre des finap.ces et des affaires économiques, 
Edgar FAURE. 

iLeminidrti ~ anCIens combattants el 'victime' da 
Laguerre, secrétaire d'Etat à la présidence du con. 
.eU rpar. in térim, 

Jean MASSON.

1 Le secr:étaire d'Etat aux finance.
\ e.t aux affaires élJ01lO7l7.UJUe8, 

Gilbert.JuLES.1 
i 
1 

:J.RRETE No 943-54/C. du. 18 octobre 1954 promut
guant au 'Togo le décret n" 54-963 du 18 septem
bre 1954. 

1,,'~TIlATBU1l EN Cu,,!' DE W..FRANCE D'OUTRE:MEll, 

CHEVALIER DE L.-\ l,ÊGlON D'HONNEIZRj 

SECBÉTAlIlJ! GÉNÉltAr. nu TOGO P.I., 

CuAltGÉ DRS AFF.URES CoURA"'TES, 

.. Vu le décret du 23 marS 1921 détull1ÏDaat 105 AttributiODf 
r et lu pouvoirs du Commissaire de la Républi~ au Togo; 
• Vu 10 décret du 3 jOvÎer 1946 pOrltmt réorganiAtiOll
1 .adminiltrat!"o du torritoire du TOlO ot eréatiOb d'aMembl&ie 
l ..epre&cmtativœ: 
• Vu te déeret du 16 .vnl 1924 .n, 1....ode d. promull!lltiOD 
~_et ,de puhlieation des textes règlemellltairm au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PamuElt. - Est promulgué dlUls le Terri-· 
, toire, du 1.'-ogo le: dÉ\Cret .Il. 54-963 du 18 septembre 

1954 rendant applicables aux territoires de l'Afrique 
Occidentale Française, de l'Afrique Equatoriale Fran
çaise, de l'Océanie et aux territoires sous tutelle du 
Togo et du Cameroun les dispositions du décret du 
25 aotÎt 1937 instituant pour les petites créances corn
~merciales une procédure de recouvrement simplifiée_' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 octobre 1954. 
J. BÉl\A.RD, 

• 
DECRET No 54-963 du 18 septembre 1954 reniJont 

aPPlicables aux territo;res de l'Afrique Occidantale 
Française, de l'Atri'1.ue Equatoriale frtm,aise; âe 
"Océanie et aux terntoiret 80US tutelle du Togo et 
du Cameroun Ùls dispositions du décret du. 25 
aotlt 1937 instituant pour les petites créances com
merciales une proeédure de _recouvrement sim
plifiée, 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du président du conseil des 
garde des sceaux:, min;stre de la justice, et du 
}l'rance d'outre..mer; 

Vu l'artide 72 (alinéa 2) de ln Constitution 
que française; 

ministres, du 
ministre de la 

de la Républi

Vu le décret du 25 800:t 1931 instituant pour les petites 
créances commerciales une procédure de ~eeollvrement simplifiée.; 

Vu les décrets des 14 juin 1938 et 5 avril 1939 modifiant 1& 
pr~oodent; 

Vu l'article 18 de la loi u- 51~636 du 24 mai 1951 modifiant 
le taux de compétence de diverses juridictions; 

Vu le décret n" 53_965 du 30 septembre 1953 relatif au 
reCouvrement de certaines çr~ançes oommerdales, et notamment 
de ~lles résultant de lettres de change ou biUets ft ordl'e; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Aa'rlcLE PREMIER. - Les dispositions' du décret du 
25 ao&t 1937, modifié par les décrets des 14 juin 
1938 e.t 5 avril 1939, parla loi du 24 mai 1951 et parl~ 
déerel .du 30 septembre 1953 iustituant pour fes petites 
çréanoos commerciales une procédure de recouvrement 
simplifiée, sont rendues applieahles aux territoires de 
l'Afrique Occidentale Française, de l'Afrique Equato
riale Française, de l'Océanie et aux territoires Soull 
tutelle du Togo et du Cameroun. 

ART. 2. - Les dispenses de timbre.et d'enregistre
ment prévues par l'arti<1Je 10 du décret du 25 ao&t 
1937, tel que modifié par la loi du 24 mai 1951, seront 
accordées par de. délibérations des grands conseils ou 
des aasemblées territoriales selon la procédure appli
cable en matière fiscale dans les territoires intéressés, 

L'ordonnance portant condamnation à payement 
prévue li l'article 6 du décret du 25 aoilt 1937, tel '100 
modifié par l'artide 1er du décret du 14 juin 1938, 
sera enregistrée li un droit fixe déterminé dans les 
mêmes conditions. 

http:timbre.et
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ART. 3. - Pour l'application du présent décret, la 
S<Jmmc mentionnée au premier alinéa de l'article 1er 

du décret du 25 août 1937, modifié, s'entend de Sn 
contrevaleur, à la date de la requête, dans la monnaie 
du lieu du siège du tribunal de commerce ou du tri
·bunal statuant commercialelnent. 

ART. 4. - Le président du conseil des ministres, 
le garde des sceaux, ministre de la justice et le minis
tre de la France d'outre-mer sont chargés, chacun 
en ce qui concerne, de Itexécution du présent. dé. 
cret, qui Sera publié au loumal officiel de la Répu
blique française et inséré au Bulletin ot;iciel du mi
nistère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 18 septembre 1954. 
.. René CoTY. 

Par le Président de la République, 
Le président du conseil de. mmislre., 

Pierre MENDÈS_FRANCE. 
Le minislre de la France d' oulre-mer, 

R(lhert BURON. 
Le garde de. sceaux, ministre de la justice, 

Guérin DE BEAUMONT. 

OECRET du 25 .août 19:c17 instituant fiour les petites 
créances commerciales une procédure de recouvre
mellt simPlifiée pour les petites créances. commer
ciales. 
Rapp<>rt au Président de la République française. 

Paris, le 25 août 1937. 
Monsieur le Président, 

Le recouvrement des petites créances commerciales 
pose un pr<>blème dont l'importance ne saurait être 
n~ligée des pouvoirs publics. C'est aiDsi qu:en dehors 
d'une procédure rouvent longue, les frais de poursuite 
que les créanciers doivent engager pour ce recouvre
ment sont, dans la plupart des cas, h(lrs de proportion 
avec le montant de la créance elle-même. 

)il ~ résulte que le créancier l'réfère .généra~ment,' 
alors surtout que le résultat demeure incertain, renon

• cer à se faire payer ou) tout au moins, accepte une 
transaction toujours désavantageuse. D'autre part, une 
telle situation favorise les débiteurs peu scrupuleux 
qui peuvent aiDsi se refuscr à exéruter des engage
ments, relativement Ininimes.\ il est vrai, mais dont 
le nOlllbre cause un très sérieux préjudice au créan
m,er. 

Aussi, i1 est apparu au gouvernement que l'œuvre 
de redressement économique entreprise par lui rendait 
indispensable de remédier ~ cet état de choses en 
instituant pour les pétites créances commerciales une 
procédure de recouvrement plus simple, plus rapide 
que la procédure de droit commun et, en même 
temps, moins onéreuse. 

Tel est le but du décret que nous avons l'honneur 
de soumettre à votre signature et qui s'inspire très 
largement, tant d·,s vœux présffiJtés par les divers 
organisnles représentatifs de Ja profession commer..! 
cialc, que de la procédure en vigueur dans les dépar

tements recouvrés et des travaux de la commission 
instituée en 1934 au ministère de la justice pour 
préparer la rc"ision du code .de pmcédure civile. 

Cette procédure simplifiée Ile s'appliquera qu'aux 
créances dont le montant ne dépasse pas 1.500 francs. 
Une injonction de payer visée far le président du: 
tribunal de commerce est signifiee au débiteur. Cette 
injonction spécifie notamment que si, dans le délai de 
huit jours, le débiteur n'a pas formulé de contredit, 
elle Sera rendue exécutoire et produira tous les effets 
d'un jugement contradictoire sans qu'li puisse en 
t'tre interjeté appel. Si un contredit est formulé, les
parties seront appelées, par lettre ·recommandee, et 
dans les délais très C(lurts à comfuraltre devant le 
tribunal de commerce où il sera d ailleurs préalable
ment procédé à une tentative de conciliation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président; l'hommagt; 
de notre respectueux dévouement. 

Le PréSIdent du Conseil, 
Camille CRAnTEMPs. 

Le garde de. sceaux, ministr.e de la iustio~; 
Vinrent AURIOL. 

Le ministre de. finances, 
Georges BONNET. 

Le ministre du commerce, 
Fernand CuU"AL. 

Le Président de .la République Française, 
Sur le rapport du président du oomeil, nu gard() des sceaux1< 

ministre de la justice, pu ministre des finances et du ministre dU' 
commerce; 

Vu la loi du 30 juin 1937 accordant au Gouvernement du 
pouvoirs en -vue du redressement financier; 

Le conseil des ministreS entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -'- T(lute demande en payement 
d'une SOlIllI1e d'argent ne dépassnht pas 1.500 franc.. 
en principal, Ryant une cause contractuelle et qui se
rait de la compétence du tribunal de c~mmeree, pour
ra être soumise à la procédure d'injonction de payer 
réglée ci-apres. 

ART. 2. - Le demandeur présentera, au président 
du tribunal de commerce, une requête contenant les 
noms, prénoms, professi(lns et domielles des parties, 
l'indication précise du montant de la solllme .réclamée 
et sa cause. 

ART. 3 . ...:. Le président, au bas de cette requête; 
autorisera la signification d'une injonction de payer 
si la créance lui paraît justifiée; dans le cas contraire; 
il la rejettera, sauf au créancier à procéder suivant 
les voies de droit commun. 

ART. 4. - Aucune injonction de payer ne sera ac
cordée si elle doit être signifiée à l'étranger ou si le 
débiteur n'a pas de domicile ou de résidence connus 
cil }l'rance. 
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ART. 5, - Avis de l'injonction de payer accordée 
,par le président est transmis au débiteur par lettre 
recolnmandée du greffier avec avis de réception ou, 
11 défaut d'avis <le réception, par voie de notification 
par huissier. La lettre recommandée ou la notifica
tion par huissier contiendront copie de la requête et 
,de J'ordonnance avec sommation au débiteur d'avoir, 
dans le délai de quinzaine et 80US peiue d'y être con
traint par toutes les v"ies de droit, 11 satisfaire à la 
demande du créancier avec ses accessoires en intérêt 
et frais dont le montant sera précisé, Elles contien
dront~ en outre, avertissement au débiteur que, s'il 
a des moyens de défense, tant sur la compétèncc que 
SUl' le fond, à faire valoir, il devra, dans les huit 
jours q'ui suivront œlui d" la lettre ou de la notifica

.tion, formuler son contredit à l'iujonction de payer, 
sinon celle-ci sera rendue exécutoire. 

Le contredit, se !era par une simple lettre remise 
'au greffier contre récépissé, 

Aussitôt le gl:effier convoquera, par lettre recom
mandée avec a.is de réception, les parties à compa
ra1tre devant le tribunal à la prcmière audience utile 
.,n observant un délai de huit jours entre l'envoi de 
la convocation et 1e jour de l'audicnee. 

pans tous les 'cas, le tribunal, avant de statuer; 
'commettra un juge à l'effet de procéder à une, tenta
tive de conciliation qui, si clic aboutit, donnera lieu 
li la rédaction d'un procès-verbal, lequel pourra être 
:bomologué par le tribunal si le demandeur le requiert, 

AllT. 6. - S'il n'a pas été formé d'e contredit dans 
le délai prescrit, l'injonction de payer sera, sur la ré
quisition du créancier, visée par le président du tri
bunal et revêtue par le greffier de la formule exé
cutoire. Elle produira alors tous les effets d'un juge
Inent contradictoire. 

ART. 7" - Toute ordonnance contenant injonction 
-de payer, non frappée de contredit et non visée .pour 
exécutoire dans. les six mois de sa date,. 'sera périmée 
-et n'" produira aucun effet, 

ART. 8, - ~ accordant son visa pour exécutoire, 
le président pourra sdpuler des délais de payement 
"n faveur du débiteu"r. Il cn sera de même pour le 
tribunal qui statuera sur le contredit. 

AllT. 9, - La procédure d'iujonction de payer sera 
de la compétence exclusive du tribunal de eommeroe 
-du domicile du débiteur. 

ART. 10. - II sera tenu au greffe un registre sur 
papier non timbré, coté et paraphé par le président 
du tribooal et sur lequel seront iuserits : les noms, 
professions et domiciles des créanciers et débiteurs,' 
la date de l'injonction de payer ou celle du refus de 
l'aecorder, le montant et la cause de la dette, la date 
de la délivrance de l'exécutoire, la date du contredit 
s'i! en est formé, celles de la convocation des parties 
",t du jugement. 

ART. 11, - Le présent décret sera soumis à la rati
fication des Chambres dans tes conditions prévues par 
la loi du 30 juin 1937. 

ART. 12. - Le président du conseil, le garde des 
sceaux, minÎstl'c de la justicc~ le ministre des finan
ces et le ministre du commerce sont chargés, chacun 
en cc qui le concerne, de l'exécution du ,présent dé... 
cret qui sera publié au Journal Officiel d·~ la Répu
blique Française, 

Fait' à Paris, le 25 août 1937. 
Albert LEllR",.. 

Par le président de la République 
Le président du conseil, 

Camille CHAl:TEMPS. 

Le garde des seeaux, ministre de la justice; 
Viuœnt AeRlOL. 

Le minislre des finances, 
Georges BONNET. 

Le m,Înistre du commerce, 
Fernand CRAPSAL. 

DECRET du 25 aQût 1937, modifié par les décrets des 
14 juin 1938 ef 5 avril 1939, par la 101 du 24 mai 
1951 et par le décret du 30 septembre 1953. insti_ 
tuant pour les petite. créances commerciales une 
prOCédure de recouvrement simPlifiée. 

ARTICLE PIlEmEll. - Toute demande en payement 
d'une somme ne dépassant pas 250,000 francs en priu
cipal, ayant une cause contractuelle et qui seraIt de 
la compétence du trihunal de commerce, pourra être 
soumise à la pr""édure d'injonction de payer réglée 
cl-après ~ 

,« Cette procédure sera également applicable quel 
que soit le montant d<! la somme due lorsque l'en
gagement résultera d'une lettre de change acceptée ou 
d'un hillet à ordre». 

1.0,R.F. 1er octobre 1953 - Page 8.626 

ART. 2. - Le demandeur présentera, aU président 
du tribunal de commerœ, une requête' con tenant les 
noms, prénoms, professions et domiciles des parties., 
l'i'}dication précise du montan 1 de la .somme réeIa
mee et. sa causE". 

1.0.R.F. 27 aOût '1937 - Page 9.830 

ART. - Le présiden t, au bas de cette requête 
autorIsera la signification d'une in jonc don de payer 
si la créance lui parait justifiée, dans le cas contraire, 
il rejettera, sauf au créancier à procéder suivant les 
voies de droit commun. / 

La requête qui est revêtue de l'injonction de payer 
reste) jusqu'à apposition de la formule exécutoire pré.. 
vue par l'article ci ...après à titre de minute, entre 
les mains du greffier qui peut en délivrer un exlrait 
sous fornle de certificat mentionnant les noms, pro-' 
fessions et domiciles des t"réanciers et débiteurs, ]a 
date de l'injonction de payer le montant à 1. ('ause de 
la dette, le numéro de l'inscription au registre pré
vu à l'article 10 ci-après et, le cas échéant, la men· 
lion de l'enregistrement de l'origiual. 

1.0.R.F, 17 iuù, 1938 - Page 6.876 
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ART. 4. - Aucune injonction de ~yer ne sera ac
cordée si ene doit être signifiée il 1étranger ou si le 
débiteur n'a pas de domicile ou de résidence connus 
en France. 

'J.O.R.fi'. 27 août 1937 - Page 9.830 

ART. 5.'- < Avis de l'injonction de pay.er accordée 
par le président est transmis au débiteur soit par 
lettre r<,commandée du greffier ou de l'Huissier avec 
avis de réceptIon, soit par voie de notification par 
Huissier. La lettre recommandée ou la notification. par 
Huissier contiendra l'extrait prévu il l'artide 3, alinéa 
3, avec sommation au débiteur d'avoir, dans le .délai 
de quinzaine, et sous peine d'y être contraint par tou
tes les voies de droit, il satisfaire à la demande du 
créancier avec ses accessoires cn intérêt et frais dont 
.., montant sera préei:3é. Elle contiendra en outre~· 
avertissement au débiteur que s'il a des moyens de 
défense, taut sur la compétence que s= le fond, à 
faire valoir, il devra, dans les quinze jours qui~ sui
VJ'ont "elui de la lettre 01'- de la notifieation, formuler 
non contredit à l'injonetioo de payer, sinon celle-ci 
sera rendue exécutoire. 

Le contredit se fera par Une simple lettre remise 
au j!:reflier contre récépissé, il peine de nullité. Ledit 
récepissé ne pourra être délivré que sous réserve de 
consignation préalable par le contredisant du droit de 
placement. ' 

Aussitôt le greffier convoquera par lettre recom
mandée,. ave" avis de réception, les parties' à compa
raltre dèVant le tribunal à la première audience en 
observant un délai de huit jours entre l'envoi de la 
convocation et le jour de l'audience. 

Dans tous les cas, le tribunal avant de statuer; 
commettra un juge à "flet de procéder Il une tenta
tativ(~ de conciliation qui, s. eHe aboutit; donnera 
lieu li la rédaction d'un procès-verbal lequel pour
ra être homologué par le tt'ibunal si le demandeur 
le requiert. 

Le tribunal saisi d'un contredit statuera, même 
d'office par un jugement qui sera les effets d'un ju
gement contradictoire. 

1.0.R.F. 17 juin 1938 - Page 6.876 

ART. 6. -- S'il n'a pas été formé de contredit dans 
le délai prescrit, l'injonction de payer sera sur la ré
quisition du créancier, visée SUI' l'original de la requête 
par le président du tdbunal ct !'cvêtue par le greffier 
de la formule exécutoire. Elle produira alors tous le. 
effets d'un jugement contradictoire. 

'J.O.R.F. 17 juin 1938 - Page 6.876 

i\.RT. 7. ~ Toute ·or<lonnanc-e contenant injonction 
de payer, lIon frappée de contredit et non visée pour 
exécutoire dans les six mois de sa date,. sera périmée 
et Ile produira aucun effet. 

J.O.R.F. 27 aom 1937 Page 9.830 

ART. 8- F-'l aecordant son vÏ;;a pour exécutoire, 
le président pourra stipuler des délais de payement 
en faveur du débiteur. Il cn sera de même pour le 
.tribunal qui statuera sur le cOlItredit. 

'J.O.R.F. 27 août 1937 - l'age 9.830 

ART. 9. La procédure d'injonction de payer ser.. 
de la compétence. exclusive,du tribunal de commerce 
du domicile' du débiteur, nonobstant toute clause: 
attributive de juridiction. 

l.O.R.F. 17 juin 1938 - Page 6.876 

ART. 10. - Il acra tenu au greffe un registre sur 
papier non timbré, côté et paraphé par le président du 
tribunal et sur lequel seront in3crits les noms, pro
fessions et domiciles des créanciers et débiteurs, la. 
date de l'injonction de payer ou ceUe du refus d" 
l'accorder, le montant et la cause de la dette, la date 
de la délivrance ,de l'exéeutoire, la"date du eontredit~ 
s'il 'en est formé, celles de la convocation des parties 
et du jugement. 

Les huissiers percevront pour la délivrance de la 
lettre recommandée et ,pour le certificat d'envoi de 
la lettre recommandée les mêmes droits qu,", le greffier 
du tribunal de commerce dans le ressort duquel ils. 
opèrent. 

l.O.R.F. 7 avnl 1939 Page 4.5.11 

< Les ccrtiticnts dont la délivrance est nécessitée" 
par l'exéeution du présent décret sont dispensés de 
timbre et d'enregistrement. La notification par huis. 
sier prévue il l'alinéa 1« de l'article 5 est dispensée 
de timbre ct enregistrée gratis, cUe porte mentiOli 
expresse du présent article>. 

l.O.R.F. 2 ;uin 1951 - Page., 5.B20 el 5.821 

L'Ordonnance portant condamnation prévue par 
l'article 6 ci-dessus, td qu'il a été modifié par l'ar
ticle 1er du décret du 14 juin 1938, sera enregistrée 
au droit fixe de 35 francs à l'exclusion de tous autres 
droits, qu'il y ait titre ou non. 

1.0.R.F. 7 avril 1939 - Page 4.551 

Eafants nalurc" 

'.ARRETE No 917-54/C. du 5 octobl'e 1954 promulguant 
au Togo ~e décret n" 54.966 du 18 septembre 1954. 

L'AmUMSTBA1:EUR E."i Cn~DE LA FRANGE D'OVTRE-MEIl., 
CHEVALIER' DE LA LÉGlON D'HO~!\EUH, 
SEGJl.ÉTAIIlE GÉNÉRAL DU ToGO p.l., 

CnARGÉ DES AFFA!RES COt:RA!'iTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pou'Voirs du CoItunissaife de là République au Togo! 

Vu le décret du 3 jauvier 1946 portant reorganÎsation 
admmlstrative du territoire du Togo et création d'assewblée6 
représentatives; 

Vu le décret du 16 a~'ril 192-1 sur le mode de promul~tioll 
et de publication tles textes règlementaires au Tog<:l; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Est promulgué dalla le Ter. 
ritoire du Togo le déeret nO 54-966 du 18 septembre 
1.954 étendant aux territoires d'outre-mer, aU Ca
meroun et aU Togo la loi du 25 juillet 1952 relative; 
!lI! nom des enfants natnreIs. 
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ART. 2. - Le présent arrêté ,sera enregistré, pu
LUé et communiqué, partout où bcaoin sera. 

Lomé, le 5 octo!>re 1954. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 54-966 d;t 18 septembre 1954 étendant 
aux terntoires d"fJutre-mf!r~ au Cameroun et au TfJ
!go la to~ du 25 juillet 1952 relatiVe au nom des 
lenfants naturels. 

Le Président de la République, 
:Sur 1~ rapport du président du eonseil des minllitres, du 

ministre de la Franee d'outre-'mer et du garde des seeaux, 
ministre de la justice, 
. Vn l'artielé 72 (aliuéa 2) de lu ConatitutioD de la République 
irançaisej 

Vu la loi du 25 juilJet 1952 relative an nom des eufante 
llature1s; 

Après Ilvis de l'Assemblée de l'Uniou française; 
Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est étendue aux territoires 
d'outre-mer, au Cameroun et au Togo la loi du 25 
juillet 1952 relative au nom des enfants na'lurels. 
, ART. 2. - Le président du conseil des )llÎnistres, 
le ministre de la France d'outre-mer et le grade des 
1!œIlux, ministre de la iustie,,> sont chargés, chacnn 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret; 
qui sera publié au ] Durnal officiel de la République 
française et inséré au Bulletin offic.el du ministère de 
la France d'outre-mer. 

Fait li Paris, le 18 septembre 1954. 

René COTY. 
Par le Président de la République, 

Le, prêsident du conseil des ministres, 
Pierre MENDÈS-FIlANCE. 

Le minÎ3tre de la France d' oulre_mer, 
Robert BURON. 

L. garde d~$ sceaux, minÎ3tre de la iustice; 
Guérin DE BI!>AUMO!ST. 

WI No 52-899 du 25 juillet 1952 relative au nom 
des enfants naturels. 

L'AssclIlhlée natiolHlle et le Conseil de La Républiqtte ont 
de1ibéré, 

V Asserublh nationale Il adoptét 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur scit: 

ARTICLE PmmIER. - L'enfant naturel porte le nom 
de celui de ses parents li l~égard duquel sa filiation 
13Bt étaliHe en prmnier lieu. 

Lorsque celle-ci est établie simultanément à l'égard 
.de:! dellE ,parenls, .il porte le nom de son père. 

ART. 2. - Si la filiation est établie en second lieu 
à l'kI!ard du père, l'enfant naturel peut être autorisé 
'MW" justice à prendre le nom de ce dernier, par addi""on pu substitutiondq ~ nom. 

Pendant la minorité de l'enfant, l'action est intro
duite par sa mère ou, li son difaut, par son repr"""n

'tant léjl;al. 
Devenu majeur, l'enfant peut:; seul, exercer l'action 

qui devra être engagée, li peine de forclusion dans 
les deux almées suivant sa ma.iorité ou dans les deux: 
ans li compter du jour où sa filiation Bera établie il 
l'égard de son père. 

ART. 3. - L'action prévue à l'article 2 ci-dessus 
sera dirigée contre le père et portée devant le tri~ 
bunal du domicile de l'enfant. . 

Si l'action est introduite, soit par le. représentant 
légal dè l'enlant pendant sa minorité, soit par l'en
fant devenu majeur, la mère devra être nlio;e en cau... 
se, à peine de nullité de la procédure. 

Toutefois, en cas d'accord du père et de la mère; le 
tribunal sera saisi par voie de requête collective. 

Dans tous les cas, le tribnnal statue en "barnbr" 
du conseil en s'impirant uniquement. de l'avantage 
que présente pourl"enfant la mesure sollicitée. 

Aucune forme de publicité n'est requise. 
ART. 4. - La substitution de nom s'étend de plein 

droit aux: enlants de l'in1éressé. 
ART. 5. - Les décisions judiciaires rendues eu ap~ 

'plication de la présente loi 8eront transmiSes par le 
procureur de la République il l'officier d'état civil du 
lieu de la naissance de l'enfant. Leur dispositif sera 
transcrit sur les registres et mention en sera faite 
en marge de l'acte de naissance de l'intéressé et, éven
tuellement, de scs enfants. 

ART. 6. - Le bénéfice de la 'présente loi pourra 
être demandé, dans les formes prévues aux articles 
2 et 3, au nom du mineur reconnu d'abord par ';8 
mère et ultérieurement par son l'ère avant la pro
mulgation de la présente loi, par son représentant 
légal pendant sa minorité, ou par l'cnfant devenu 
majeur. 

Tout ""fant majeur pourra exercer ce droit dan.' 
les deux années qui 8uivro';t ladite P'lblication. 

Toutefois, en ce qui cont"ernc l'enfant majeur dont 
la filiation paternelle 'ne serait établie qu'après l'ex~ 
piration de ce" deux années, le délai d'e)",rcÏce 00 
l'action ne commencera, li courir que du jour où sa 

. filiation ,;era établie li l'égard de son père. 
L'action sera introduite ct jugœ dans les formes 

et conditions prévues aux articles 2 et suivants. 

ART. 7. - Lorsque le père recllnnaît l'enfant pos
térièurement à la mère, l'officier de l'état civil qui 
reçoit sa déclaration doit lui oonner connaissance des 
dispositions de la présente Ici. 

La présente loi sera exéeutée com'me loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 25 juillet 1952. 

Vincent AURIOL. 

Par Je Président de la République:
Le pré.ident du conseil de. ministres, 

Antoine PINAY. 

Le garde des sceaux, mmÎ3tre de la justice/, 
Léon MARTIN"UI!-D~I.AT. 
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DI.lin,,!io... h...ori(iqu.. 

Par décret du Président de la République en date 
du 17 septembre 1954, pris sur le rapport du Prési
dent du Conseil des Ministres et du Ministre de la 
Fram'e d'Outre-Mer, vu la déclaration du Conseil de 
l'ordre national de la Légion d'Honneur cn date du 10 
août 1954 portant que les promotions et nominations 
faites aux termes du présent décret n'ont rien de con
traire aux lois, décret, et règlements en vigueur; sont 
promus ou nommés dans l'ordre national de la Légion 
d'bonneur 11 titre civil: 

Au grai1e de Chevalier 

M.M, . 
_ -4 • • 

Barma (Victor-Alfred-Denis), Administrateur de la 
France d'Outre-Mer 11 Lomé (Togo); 32 ans fi mois 
24 jours de. services dont 6 ans 8 mois 15 jours de 
majoration pour services outre-mer. 

- ~.. .. ". . . . . .. . . . . .. .. .. . .. . . " . .. 
Brenner (Carl-Frédéric), chef de gare prinoipal 

des Chemins de ];'er du Togo il. Lomé (Togo); 25 ans 
00 jours de services dont 1 an de majoration pour 
,mobilisation, 
~ .. . " " . " .. " . . . . , . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Conu."n••-Hixte. de Lomé cl Aa'.laô 

• Par arrêtés du Commissaire de la République au 
fI'0Wl p.L, pris en conseil privé, 

No 881-54/SG. du: 

22 septembre 1954. - Le Compte Administratif 
du Budget de la Commune-Mixte de Lomé pour 
l'Ilxereiee 1953 est arrêté comme suit: 

En recettes à Trente huit millions neuf eeut cin
quante neuf mille quatre ecnt vingt six francs 
(38.959.426 francs). 

En déPenses à Trente trois millions neuf ecnt soi
xante huit mille cent soixante ·ouze francs (33,968.171) 
laissant apparaître un excédent de recettes de quatre 
millions neuf cent quatre vingt onze mille deux cent 
cinquante cinq francs (4,991.255 francs) qui, con
formément à l'article 154 de l'arrêté du 20 novembre 
1932 sera reporté au bull!!;et supplémentaire de l'exer
cice 1954. 

Sont annulés les crédits restant disponibles aux 
chapitres suivants à la clôture de l'exercice 1953 et 
d()Ilt le montant s'élève il la somme de un million 
trois cent quatre vingt cinq mille quaIre cent cino 
quante six francs (1,385,456 francs), 

Chapitre 1 Dettes et redevances exi!!;ibles 72,038 
II ];'rais d'administration com

munale 86.403 

III Frais de perception des re
cettes communales . , , ,. 48.318: 

IV Services et Travaux 972.104 
V, Constructions nouvelles et 

achat de gros matériel 169,111 
VI Dépenses diverses 21.494 

VII Dépenses extraordinaires 15.988 
Sera incorporé au Budget Supplémentaire .de 

l'exercioo 1954, le montant des restes 11 recouvrer 
constatés à la clôture de l'exeroire 1953 et s'élevant 
à la somme de Onze millions trois cent trente
mille nellf cent cinquante francs (11'.330,950 francs). 

Nu 882·MjSG, du : 
2:': septembbre 1954, - Le Compte admWlistratit 

du budf1;et de la Régie municipale de Lomé pOllr 
l'exercice 1953 est arrêté comme suit. 

En recelte à Trois Cent Quarante Six Mil!e Cent 
Soixante Francs (3 e16,160 F.'anes). 
. En Dépemcs à TI'"is Cent Quarante Quatre Mille 
Neuf Cent Onre Francs (344,911 Francs), 

laissant apparaitre un excédent de recettes de Mille 

Deux Cent Quarante Neuf Francs (1.249 Francs) 

qui, (x.mformément à l'article 154 de l'arrêté du 20· 

novembre 1932 sera reporté an budget supplémentaire 

de l'exerciœ 1954. 


Sont annulés les crédits restant disponibles auX di· 
vers chapitres à la clôlure de l'exercice 1953 et dont 
le montant s'élève à la somme de Quatre Cent Dix 
Mille Cinquante Huit Francs (410.058 Francs). 

N·, 883- 54jSG. du : 
22 septembre 1954, - Est a.pprouvé et arrêté le 

budjlCt a.dditionnel de la Commune·Mixte d'Anécl\(). 
pour l'exercice 1954, en recettes et en dépenses, à la. 
somme de Quaire Cent Trente Mille Deux Cent Tren
te Six Francs (430,236), 

Domaill•• 

ARRETE No 886·54JDom, du 22 septembre 1954 
rendant exécutoire la délibération nO 25jATT. du 10 
avril 1954, portant IOClltion à la Société COFAC 
d'un terrain d~rr.anif.tl de 43 arcs 50 cas, $is ù 
Lam.o.-Rara, • 

L'ADMINISTRATEUR EN CHBF DE LA FRANCE DrOUTRE~MER. 

CHEvAIJEn DE LA LÉGION D~HON~EUR, 

SECBÉTAIllE Gh'NÉlIAL DU TOGO P.1., 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant IC8 attrihutioll& 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répnblique ,au Togoi 

Vu le décret du a janvier 19t6 portant réorganisation 
ndtninletrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréeeutati,'es; 

Vu le décret na 46-2310 (h!,. 25 octobre 19t6 portant création 
d'une Assemblée Repr6sentative au To,e::o; 

Vu la délibération n~ 25fATI'. du 10 6yril 1954 de l'Assem.. 
b1ée Territoriale du Togo; 

I."e conseil pri'lé entendu; 

http:d~rr.anif.tl


16 octobre 1954 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 889 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
To~, la délibération no 25]ATT. du 10 avril 1954 
par laquelle l'assemblée lerril<lriale du Togo: 

10 ) aubùrise la location à la SDciété COFAC dont le 
siège est à Lomé, d'un terrain domanial urbain de 
43 nres 50 cas. sis à Lama-Kara, dépendant dn titre 
foncier no 25 de Sokodé moyennant un loyer anuuel 
de Dix Mille Francs. 

2o} appl'ouve en ronsé,[uence le pmjlCt de bail qui 
impüse notamment au locataire, d'édifier sur \e ter
rain loué dans le délai de deux ans une usine ll'égre
na~ de Kapük. 

AnT, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et rommuniqué partilut .où besoin sera, 

Lomé, le 22 septembre 1954, 
J. BÉRARD. 

DELIBERATION No 25JATT. porlant looolion il la 
Société COFAC <fUll terraÙl domanial urbain de 
43 arcs, 50 cas.• sis à Lamn.-Kf1ra, 

L'Asfl€.ll1blée Terriloriaie du Togo 
Vu le décret du 3 ianvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Togo; 

Vu le décret du 25 oetobre 1946 portant eréation d'une 
Asaemblée Repr&ie-ntative au Togo; 

Délibérant conformément aux di&pœitiona: de l'article 34 
du décret du 25 octobre 1946; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisation du Do"" 
maine et du Régime, des terres domaniales au Togo et l'arrêté 
n'" 187 du 1·~ avril 1927 déterminant les ronditions d'application 
du dit décret; 

Vu Parrêté n° 101 du 16 février 1942 eomplétant l'article 2 
de l'arrété' du te~ avril 1927, susvisé; 

Vu l'arrèté en date du 29 juin 1925 érigeant le Centre' dc 
Lama~Kara en périmètre urbain; 

Vu la lettr-e du 8 lévrier 1954 par laquelle M. le Direcleur 
de la Société .. COFAC., demande la location d'un terrain 
domani.al urbain de 43 ares, 50 CM, sis à. Lama~Kara. 

Vu .la lettre Jt~ 144 du 25 février 1954 aux termes de laquelle 
le Commandant du Cercle de Lama-Kara émet un Avis favo.. 
rable il la requête sus"\-isée; , 

Vu la: copie du Titre Foncier n° 25 du Cercle de Sokodé de 
laquelle ia parcelle <leman'dée est à <ij.straire et le plan y annexés; 

Vu le rapport n" 13/ADjDQM. du 11 ma" 1954 d. M. le 
Commissaire de la Bépubliq\\e au Togo; 

A adopté dans sa séance du 10 avril 1954, les dispositions: 
dont le texte suit : 

ARTICLE PREMIF.R. - Le TerrHoire du Togo est 
autorisé à louer il la SociétP COFAC dont le siège est 
il Lomé un terrain d"manial urbain de 43 'U'eS, 50 
ca,.• sis à Lama-Kara dépendant du !Ure fùnciel' nO 
2" de &lkodé. 

ART. 2. - Le présent hail est consenli pùtlr une 
durée de neuf ans ren<JUvclable movennant un love" 
de Dh Mille Francs par an. - . .

ART. 3. - Est approuvé en ronséquenœ le présent 
prvjet de bail qui imp,,"e notamment au locataire 

d'édifier sur le terrain loué dans le délai de deux an~ 
une usine d'égrenage de Kap,k. 

Fait el délibéré en séance pnblique à Lomé, le 10 
"'l'l'il 195'J. 

Le Président de l'ATT. 
Dermann AYEVA. 

Le Seeréftlire, 
Lazarus LAwsoN. 

ARRETE No 889-54JDom. ail 22 septembre 195,t 
rendant e,récul,aire la délibénlion no 31CPJATT. du 
6 juillet 1954, de fa Commissicn Permanente de 
l'Assemblée Turiooriale du T"q" portant approba
tion du plan d'urbanisme de Tokoin. 

l/AoMfNISTRATEUR EN CHEf" DE LA FRANCE D'OUTRE-MëR, 

CHEVALIER DE 1..\ LÉGIO:S n'UON\:EUI\, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO P.I., 

CUA.RG:É DES AFFAIRES CoÇRANTES~ 

Vu le déeret du 23 mats 1921 déterminant Iea attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog(q 

Vu le Muet du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et ~réatiQn d'assembléell 
représentatives; 

Vu Je décret n" ~6-2318 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Asaemblée Représentative au Togo;: 

Vu 1. délibération n' 3fCP/ATI!. du 6 juillet 1954 de 1. 
Commission Permanente de l'Assembl~e Territoriale du Togo 
portant approbation du pJan d'urbanieme de Tokain; 

Le conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécul"ire au 
Togo, la délibération no 3]CP JATT. du 6 juillet 1954 
portant approbation du plan d'Crba"isme de Tokoin. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, rom· 
muniqué et publié, partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 septembre 1954. 
J. BÉRARD. 

DELIBERATION Ne 3JC!' ]ATT. appro!lvant re Plan 
d' Urbanisme de TJkoin. 

La CDmmission Permanente de l'Assemblé", Terri
toriale dn Togo; 

Yn le décret du 3 ium'ier llli6 portant roorgani.sation 
admïnÎstrath-c du Togo; 

?Vu l, décret du -, octobre J9~6 portant création d'unn 
Assemblée Représentati,e au Togo; 

DélibCrant conformément aux dispotiitions de l'article 3-4 
du décret du 25 octobre 1946 précité; 

Vu l'article SI du décret précité qui harnlite la CommiS6Îôx. 
Permanente de r Assemhlée Territoriale du Togo à régler les 
affaires que celte-ô croit devoir lui renvoyer; 

Vu Je déuet du 'J3 mars 1926 portant organi:sati® du Do
maine et du Régime des terres domaniales au Togo et l'ard:t€ 
n" 187 du 1~' auil 1927 déterminal!! 1es conditious d'application 
du dit .décret; 

.\ 
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. Vu Itarrêté nO I01 du 16 a,vril 1942 qui modifie l'artiçle 2 
de l'arrèté n" 187 du 1",!' avril 1927 SU6visé; 

Vu la .ettre nO 51fS.L. du 5 mars 1954 par laquelle M. le 
Chef de la SubdiVÎ3Îon de Lomé~ demande l'approbation du 
plan d'urbanisme de Tokoin et le "plan y annexé&; 

VIl la lettre _n~ 84 du 8 mars 1954 portBnt approbation de 
M. 	 l'Admini8trateur~Maire de la Commune-Mixte de Lomé; 

Vu la délibération nO 35 du 29 a'Hil 1954 par laquelle 
l'Assemblée Territoriale du Togo délègue expressément ses pou_ 
'VOlTS li sa Commission Permanente aux fins d'approuver, de 
modifier ou de rejetter le plan d'urbün.isme de Tokoin; 

Vu le rapport n~ 22/AD/DOM. du 26 mars 195'1" de M. le 
Commi.96aire de la République au Togo; 

A adopt0 dans sn Béance du 6 juillet 1954, lei! dispositions 
dont le texte suit : 

. ·Article Unique. - Est appmuvé le Plan d'Urbanis
me de Tokoin tel qu'il li été déterminé le 1" avril 
1953 sur le plan - feuille no 1 - établi pal" le 
Serviœ TOP<ll\raphique du Territoire. 

Fait et délibéré à Lomé, le 6 juU1et 1954. 
Le Préndent de la Commission 

Permanente de ~L'A.T.T. 
p~ MALAZOUÉ. 

Le Secrélaire,· 
Lazarus LAWSON. 

aeehe.rehza mi.tères 

'ARRETE No 891-54JMines du 22 seplembre 1954 
acœN!anl lme autorisation personnelle minière au 
CompfLù des Phospha!u de t.4fT/que du Nord. 

L'ADMINISTRATElJR EN CHEF DE LA FR,\NCE O·OUfRP.-MER 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON~EUll, 

SBcaÉrAmE .GÉNÉB.AL DU TOGO P.l., 

CHARGÉ DES AFFAIRES COL'l\Al'Il'TES, 

VU le ~ret do 23 mars' 1921 déterminant les attributiOIl5 
et les pouvoirs du Commissaire de la République.au Togo; 

Vu le décret du 3 jllnviel: 1946 portant réorganisation 
administratin du territoire du Togo et création d'assemblées 
l'tIpréeentatives: 

Vu le décret du 27 février \1924 règtementant les antorisations 
personnelles minières; 

Vu le décret du 26 octobre 1927 règtemelltant La recherche 
et l'exploitation des gUes de e:ub.$blbce.~ miuérale au Togo; 

Vu l'arrêté n" 701 du 13 novembre 1952 ucoor4ant une auto... 
l'isatioo personnelle mini~re au f'Ntnptoir des Ph09phates de 

n4l'Afrique du nord prorogée par arrêté 'lUI du lU octobre 
1953; ~ 

Vu la demandQ ep date du 30 juillet 1954 du Comptoir des 
Phosphatee de l'Afrique du Nord sollicitant un nouveau renou
yellement; 

Après avis du chef du Service des Mines du Togo; 
Le conseil privé entendu;; 

ARRETE: 

MTICLE PBEMIER. ~ L'autOrÎ,3ation -personnelle mi, 
Dillm acoordée au Comptoir des Phœphates de l'Afri 
que do Nord par arrêté n' 701 du 13 septembre 1952 
il't prorogée par arrêté no 701 du 1er oelobre 1953 
!>St annulée il oompter du 14 septembre 1954, jour de~ 
IIOnt c'i'iration n'lrmale. 

ABT. 2. - Une autorisation personnelle minière 
~t accordée par le présent arrêté, au Comptoir ,de. 

Phosphates de l'Afrique du Nord dont le siège est 
19 Rue Hamelin - Pari. 16°, ayant élu domicile 
au Togo il la Banque du Crédit Lyonnai3 il Lomé. 

Cette autorisation personnelle est valable pour les 
substances de la 3c catég'lrie sur toute l'étendue du 
Territoire du Togo. 

Le nombre maximum de permis de recherches que 
le Comptoir des Phosphates peut détenir à un instruit 
donné est fixé provisoirement il soixante quinze per
mis de recherches de 3 kilomètres sur 3 kilomètres, 
qu'ils soient situés en zone libre 'lu reservée. 

La validité de la présente autor~tion personnelle 
est fixée à 5 8ll1I à compter du 14 septembre 1954 . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu.. 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 septembre 1954. 
J. BÉRARD. 

In.peaU•• du travail et tI•• loi. $<,cial•• 

~AHHETE No 906.-54fITLS. du le, octobre 1954 ré
glemen,/anl tes conditions d'emPloi du personnel non 
fonctionnaire du Service de Contrôle du Corodition
nement des Produits.' . 

L'AulVHNfSTRATEUR EN CHEF DE I~A FRANCE n'OUTRE-MER, 

CHEYALiER ·DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

SECRÉrAmE GÉNÉl\AL DU TOGO P .1., 

ÜRABGÉ DEs: AFFA.IRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mare: 1921 déterminant les attribntions et 
les pouvoirs du Commissairç de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 PQrtlWt" réorganisation àdmi... 
nistratÏve du Territoire du Togo et création d'BB5embléee 
représentatives; 

Vu la loi n" 52-1322 du 15 décembre 1952 promulguée àU 

Togo par arrêté n- 947-52JCah. du 24 décembre 1952 et notam.. 
ment! 

a} .5on artide 18, autorisant le Chef de Territoire li reglemen.. 
ter les conditions du travail pour une profœsion déterminée ell 
s'inspirant des conventiom collectives qy:i pourraient exiater dans 
l'Uuion Française, à défaut ou en attendant l'itabliMement d'une 
con\'ention collective, 

b) son artJcle 81,' pré"oyant la conclusion de conventions 
collecth-es pour le personn~l des Ser"ices, elfirepnsos eJ établilJ
sements publiœ non soumis à un statut législati.f ou reglemen~ 
taire particulier, . 

Vu la Convention Collective et l'accord eoUe~.tif du 9 novetn .. 
bre 1946; 

Vu l'arrêt'é n'" 215.53/IT. du 27 Olars 1953 et sa circulaire 
d'application nO 18 dr-53/IT IP. du 27 mars 1953; 

Vu les arrêté,.; n"'· 852-54/I11..S. et 853~54/ITLS. du 7 septembre 
195'1: et leur ~clrculaire d'applkation n~ 105 cir.. 54/ITLS. du 20 
septembre 1954; ! . 

Vu l'arrêté nO 878.54/ITLS. du 22 'septembre 1954 pOrtant 
modifieatif à l'arr-êté n* 852-5'1:/ITLS. du 7 septembre 1954; 

Sur la propo.$itiou de l'Inspecteur du Trllvslt et des Lois 
Sociales; 

ARRETE: 

MTICLE Psmmm. - Le présent arrêté CIlt applica
ble aux ~nts du Serviee de Contrôle du Condition-. 
nement non régis par uu statnt réglementaire. 
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ABT. 2. - Les Agents non fonctionnaires du Ser-. 
'vire de Contrôle do Conditionnement comprennent: 

1°f - dei! Manœuvres. 
20 / '- des Contrôleurs et Agents de Laboratoire. 
3°1 - des employés. 

ART. 3. - Les employés effectuant on travail de 
bureau et les chauffeurs sont soumis aux mêmes <on
ditiOlli! d'emploi que les employés des Service:> f1;éné
raux de l'Administration ct sont régis par les arrêtés 
nO' 852 et 853-54j1TLS du 7 septembre 1954. 

CÛlssifiJ:at;on propre au contrôle du conditionnpmmt 

ART. 4. - Le. manœuvres et contrôleurs seront 
désormais répartis selon la classification suivante: 

1°1 - Manœu'Vres. 
1'" clas .•e. - Manœuvre cu cours de formation. 
2° Classe. - Manœuvre spécialisé sans qu'il puis

se prétendre rependant à la connaissauce d'un mctier. 
3' classe. - Manœuvre spécialisé faisant partie du 

personne} permanent du Service (ayant au moins 
trois ans d'emploi dans le Service). 

2°1 - Contrôleurs et Agents de Laboratoire. 
1'" catégo71e. - Af1;ent possédant le C.E.P.E. ou 

un niveau équivalent et recruté .parmi les manœuvreti 
du Service. 

2' calégone. - Af1;ent capahle d'assurer la surveil
lanre soit des marchés de faible importance, soit des 
marchés où n'est commercialisé qu'un seul produit. 

Agent de Lahoratoire capable de déterminer un 
taux d'humidité et de surveilIer une distillatiQll. 

3' catégo1'l,e. - Contrôleur capable de la "urveil
lanre de tous les marchés. 

Agent de Laboratoire sachant préparer unc solu
tion titrée et effectuer une analyse d'huile. 

4e catégorie. - Contrôleur capahle de faire un 
Chef de sous-secteur ou d'un sectcOl' peut étendu, 
pouvant effectuer une enquête sur la préparation et 
la commercialisation d'un produit. 

Agent de Lahoratoire sachant effectuer uue aualyse 
de manioc ct surveiller les travaux .cn cours. 

5" <alégar/.e. - Contrôleur capable de dirif1;er url 
secteur important. 

6- catégone. - Chef de Secteur très qualifié. Agent 
pouvant tenir au Laboratoire à Lomé la place d'un 
Agent du cadre local. 

Hor:; catégorte. - Contrôleur pouvant tenir la 
l'lare d'.Oll Af1;Cnt du cadre local chargé du supercon
trôle au Port. 

ART. 5. - La distinction entre Agents permanents 
et Agen t. temporaires établie par les arrêtés nO; 852 
et 853-54/ITLS du 7 septembre 195.f est léf1;alement 
:valable pour le Service de Contrôle du Conditionne
ment. 

Toutes les clauses des susdits arrêtés ~ui ne font 
pas l'objet d'une réglementation particuliere incluse 
dans le présent arrêté soni applicahles aux agents du 
Servioo de Contrôle du Conditionnement. 

AR..... 6. - {., reclassement des Af1;Cnts non fonc
tionnaire. du Contrôle du Conditionnement s'effcc,,! 
tuera selon les mêmes principes que celui des .Àj1ients 
des autres Services. 

ABT. 7. - L'Inspecteur du Travail et des Loi. SO-. 
ciales, le Chef du Service de Contrôle du Cond,ition~ 
nement et le (''hef du Bureau des Finances sont char
'gés. en ce qui les concerne, de l'application du 
présent arrêté qui Sera rublié partout où besoin sera 
et promulgué au 'Jouma off.iciel. 

Lomé, le let octobre 1954. 

J. BÉllABD. 

IlRETE No 908-54/1TLS. du 1er oetobre 1954; rè. 
. glementant les conditions d'emploi du personnel 
non fonctionnaire du Service de l'AgricultuT/< et 
des Organismes para-administratifs i, caractère r;gTI
cole. 

l.'AOIllIN'ISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D·Ot:T~E-MER. 

CIŒVAl.1ER DE L-\ LÉGION n'nON:-.iEl'H, 

SECRÉTAllIE GÉNÉRAL DU TOGO P.I., 

CHARG}; DES AFFAIRES COI'nA~'I'Ef', 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution., et 
les PQu~oir,s du CQmmiffi$aire de la RépublitIue au Togo; 

Vu le décret du 3 jauvÎer 1946 portant réorganÎsatÎon admi .. 
1l1strfitÎ'Ve du Territoire du Togo et création d'a.B6cmblée8 
re présell t atiVt's; 

Vu la loi n" 52~1.322 du 15 décembre 1952 promulguée au 
Togo par arrêté n" 947~52/Cab. du 24 dérembre 1952 et notam-, 
Illent : 

n) son artide 78, autorisant le Chef de TerritoÎre à réglemen.' 
ter les condllions du travail pour une profession déterminée en 
s'inspÎrant ..les con·.elltions collectives qui pourraient exister dans 
l'Union Françol!l1:, à défaut on en attendant J'établissement d'bue 
eonHIDtion c<lllecti";e, 

b) lSon article 81, pré-voyant la eonelueion de _coD'Ventione 
collectives pour le pCrB<mnel des Sen-ices, entreprises et établis
sements publics non 80UtnlS à un 8tatnt législatif ou rcglemen-, 
taire particulier, 

n

Vu la Counution Collective r:t l'accord collectif du 9 novem,;. 
bre 194:6; 

qVu Parr~té 215~fNflT~ du- 27 mats 1953 et l sa eirenlaire 
,Fnpplication nO 18 cir-53fI,!,!P. du ?:l mars 1953( 

Vu les arrêtés n"" 852-rt4jITLS. et,853-Si./ITLS. dur 1 5epten'lhre 
195~ ct leur circulaire d'application n" 105 cir-S<ifITLS.: du 20 
septembre 19M; l 

Vu l'nl"rêt~ nO 87fl...54/ITIB. dn 22 septembre 19&4 portant 
modificatif à l'arrêté 0" S.1)2~5..J:/ITLS. du 7 septembre 1954; 

Sur la propm-ÎtiQU de J'Inspecteur du Trnail et des Loi~ 
So\'i-ales; 

ARRETE: 
ABTi!lL~: PREMlE1I. - Le présent arrêté est appli~ 

cable aux agents du Service d'Agriculture non régis 
par un slatut r~lementaire et aux travailleurs des 
instituts et societés d'économie mixte à caractère, 
agricole. 

ART. 2. - Les agents non fouctionnaires du Ser~ 
"ioo de l'Af1;riclllture et des organismes précités, COffi-. 
prennent! 
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10 ) des employés 

, 3
20 ) \iles ouvriers agricoles 

0 ) des manœuvres 

AIiT. 3. - Les eU;;ployés, elfectu.nt un travail de 
bureau, sont soumis aux mênIes conditions d'emploi 
que les employés des services généraux de l'Adminis
tration el' sont régis par les arrêtés no' 852 et 853
'54/ITLS. du 7 septembre 1954. 

Il en est dé même des ouvriers non spécifiquement 
agricoles comme les chauffeurs, mécaniciens ou ou
ivriers de bâtiment, employés dans l'Agriculture. 

AllT. 4. - En exécution de l'article 112 du Code 
du Travail et de son arrêté d'application nO 612
53/ITLS. du 22 août 1953, les ouvriers et manœuvres 
,du Service de l'Agriculture et des Organismes para
administratifs Il caractère agricole peuvent effectuer 
une duréc normale de travail de 2A<lO heures par 
ian, soit une moyenne, de 48 heure5 par semaine. 

En accord aV!ee ces dlspositions légales, les horaires 
de travail seront fixés par décision du Chef de Ter
ritoire SUI' proposition du Chef du Service de l'Agri
culture ct après villa de l'Inspecteur du Travail et des 
Lois Sociales, en fonction des nécessités des travaux 
agricoles. 

Classification tropre Il L4gricu!ture 

ÂRT. 5. - Les manœuvres et ouvriers agricoles 
IIIlront désormais répartis .don la classification sui
:Vante : 

10 ) Manœuvres 

1re classe simple manœuvre sans spécialité. 

2' c!MB. manœuvre dont le tl'aVan exige une 
courte formation. 

30 clas.o - manœuvrc dont la spécialisation ex4le 
.unp rormation d'assez longue durée, sans qu'il puisse 
Cependant prétendre à la connaissance d'un métier. 

4- c!asse - manœuvre spécialisé, pouvant diriger 
une équipe de manœuvres exécutant des travaux. sÎln
pies. 

20)' - Ouvriers, Chefs ouvriers; Chefs 
d'é'luLpes et Surveillants. 

1re catégorUl - Ouvrier possédant le C.E.l:'.K OU 

sachant bien lire, écrire et compter, ayant une con
naissance élémentaire de l'ensemble des travaux agri
coles. 

2' catégorie - Ouvrier ayant une connaissance 
plus approfondi" de l'ensemble d,CS travaux agri
coles. 

3' catégorie - Chef Ouvrier, ajoutant aux con
naissances générales exigées en 2- catégorie, l'apti
tude à diriger un travail et po~ant de bonnes no
tions en matière de lecture de plan, constructiollS 
agricoles, emploi des engins mécaniques, travaux an ti
érosifs~ 

4" catégorie - Survei\!ant, ayant une instruction 
supérieure au niveau du C.E.P.E., connaissant les 
travaux usuels d'arpentage, pouvant lever un plan; 

relever le nivellement d'un terrain et diriger l'exé
cution de travaux anti-érosifs dont il aura reconnu 
la néeessité. 

Hors catégorie - Surveillant exceptionnellement 
qualifié, et engagé sur contrat. 

Le classement dans une catégorie d'ouvtiers ou 
le passage li la catégorie supérieure seront subordon
nés à une épreuve professionnelle. 

Rémunération 

ART. 6. - 1) - .Manœuvres. 

ire classe - salaire minimum interprofessionnel 
garanti de la zone d'emploi. 

:le cl<Uise - salaire minimum interprofessionnel 
garanti de la zone d'emploi augmenté dé, 10°/. 

3' classe - salaire minimum interprofessionnel ga
ranti de la zone d'emploi .augmenté de 20 % 

4c clas:;e - salaire minimum interprofessionnel ga... 
ranti de la zone d'emploi augmenté de 300/0 _ 

20 ) - OuvrLers, Chef Quvrter, Chef d'équipe, Sur. 
veiUants 

Salaires des catégories correspondantes d'ouvriers, 
des services non ag·ricoles. 

AIiT. 7. - La distinction entre agents permanent. 
,et agent temporaires, établie par les arrêtés ne. 852 
et 853-54/ITLS. du 7 septembre 1954 est égàlement 
valable pour les services de l'Agriculture et les orga
nismes para-administratifs à caractère agricole. 

Toutes le. clauses des susdit. arrêtéa qui ne font 
pas l'objet d'une réglementation particulière incluse 
dans le présent arrêté sont applicables aux agents des 
Services de l'Agriculture et des organismes para-ad
ministratif. à caractère agricole . 

ART 8. - Le reclassement des agents non fonc
tionnaires de l'Agriculture s'effectuera selon les mê
mes principes que eelui des agents' des autres services. 

Aucun d'entre eux ne sera diminué, au cas où il 
aurait bénéficié antérieurement d'un classement su
périeur à sa valeur. professionnelle. 

Par contre ceux qui seront reclassés dans une caté.., 
·gorie supérieure ou maintenus dans leur catégorie; 
percevront au moins le nouveau salaire minimum de 
leur catégorie. " 

ART, 9. - Les augmentations consécutives au tra
vail de reelassemen t et Il l'alignement des salaires sur 
ceux du secteur privé seront accordées intégralement 
à compter du 1er octobre 1954. 

ART. 10. - L'Inspecteur du Travail et des Lois So
ciales, le Chef du Service de J'Agriculture et le Chef 
du Bureau des Finances sont chargés, chacun en cc 
qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui 
sera publié patout où besoin sera et promulgué au 
'Journal 1)ftkiel. 

Lomé, lé 1er octobre 1954. 
J. BÉRARD. ' 
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Marché 

'ARRETE No 912-54/AE. du 2 octobre 1954 portant 
classement du marché d'Adangbé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF OF. LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

CHEVALlER DE LA LÉGION D'HON:'\EliR, 

SECJl.ÉTAIB.E OÉNÉRAL DU ToGO P .1 •• 

()B..!.RGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Com~aire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi
ni,s,trat1vc du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives: 

Vu le décret 45-2.J:35 du 17 octobre 1945 portant réorga
nisation des Service., de Contrôle du Conditionnement des Pro
duits aux Coloni~, modifié par le décret 46~1105 du 15 mai 
1946; 

Vu l'arrêté n~ 439-49/A8/Agro. du 8 juin 1949 portant classe
ment des marchés dans le Territoire du Togo et les textes 
5ubséquent6; 

Sur la proposition du Conunandant de Cerele de Tsé\ié; 

La Chambre de commerce consultée; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Le marché d'Adangbé (Cer
ele de T~évié) est ouvert aux achats de produits du 
eru destinés 11 l'exportation. 

ART. 2. - Les transactions sur le marché d'Adan_ 
gbé auront lieu le lundi de chaque semaine. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 2 ootobre 1954. 
J. BÉRARD. 

Pos'., ct hUicommuaÎc.Uo•• 

ARRETE N. 914-54fPTT. du 4 octobre 1954 fixant 
. la nature des opérations auxquelles particiPe l'A

gence Postale de Badou. 

L"AD-Mll'lilS'rRA'rEVR EN CHEF DE LA FRANCE: l)'ULTRE~MF.Rl 

CHEVAIJER nE LA LÉGION DJHON~EUR. 

8EcB.ÉTAIRE ,GF~F.RAL DU TOGO P.l., 

Ûll:ARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 
Vu le décret du 23 man 1921' déterminant les attributions 

et les pouvoirs: du CommÎSflAÏre de ln République au Tù!o; 

Vu 1e décrd du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi
nlstrh.tive du Te-rritoire du Togo et eréation d'a.ssemhléee 
représentatives; 

Vu Farrêté nf> 71 ter du 30 novembre 1920 portant oliver· 
ture des, bureaux de poste au, opératiol\lS postales télégraphiques 
et téléphoniques, au scnice des liJ:ticles d'argent et des envoie 
contre remboursement. 

Vu l'arrêté nO B23/PTT. <10 14 tlét'cmbrc 1943 pOrtant ('rfation. 
d"nne agence postale il Badou (Cercle ù'Atakpamé); 

Vu la eQn~truction de la ligne téléphonique Atakp<lmé-Kou
gnohou-Dadou; 

Sur la proposition du Che! du Service des Poste5 et 'l'élécom
munlt'ations ; 1 

ARRETE: 

AR1'lCLE PREMIER. - L~ dispositions de l'article 2 
de l'arrêté nO 823/PIT. du 14 décembre 1948 por~ 
tant création !l'une agence postale li Badou sont abro
gées à oompter du 15 octobre 1954. 

ART. 2. - A compter du 15 octobre 1954 l'Agence 
Postale de Badou participera aux opérations sui
vantes: 

F.,cbange de la correspondance postale ordinaire et 
recommandé(, (tous régimes). 

Vente de timbres-poste. 
Echarige de la correspondance télégr"aphique offi

cielle el privé(, (tous régilnes). 
EchaJ)gIe de la oorrel!jpondancc téléphonique offi

cielle et privé(,. 

ART. 3. - l,a gérance de l'Agence Postale sera 
assuré(, par un commis journalier du Service des 
P.T.T. 

ART. 4. - Les Ù\Xes perçues par le Gérant de 
l'Agenœ Postale de Badou seront versées à la fin 
de cbaque mois au Gérant des PTT. d'Atakpamé 
qui les incorporera dans ses propres écritures. . 

ART. 5. - Le pré;:lent arrêté sera en~istrê, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 octobre 1954. 
J. BÉRARD. 

DECISION N· 1434-DfPIT. du 4 oclobre 1954 po,
lant extension des attributions de la cabine télé~ 
phonique publique de Kougnohou (Cercle d'Ata~ 
kpamé) , 

L'p,DMJN1STR4TEUR EN CHEf DE LA FRANCE l)'QUTRE·MBR, 

CHEVALIER DE l,A LÉGION D'nO'NNEUR, 

SECRÉTA1RE GÉNF.RAL nt ToGO P.T., 

CHARGÉ DES A"FAIRES CoVRANTPS, 
Vu le déeret du 23 Illars 192.1 déterminant les atldbutÎ(}l)8 et 

les pouvoirs du Commi;l,aire de la Républi'lue au Togo; . 
Vu le décret du 3 janvier 1!H6 portant réorganisation atbni~ 

nistratÎve du Territoire du Togo et cr;.éatîon d'a86cmblm 
représentati,'es; 

Vu la décision n" 5~~ 'D/PTT. du 9 avril 1954 portant 
création d'une cabine télépoonique publique il Kougnohou (Cee
(l'Atakpamé); 1 

Sur la proposition du Che.! du Service des Poste~ et Télé
t'ommnnit'ations; 

DECIDE: 

:hTICJ.E PRE"'ER. Pour compter du 1er octo
bre 1954, la cabine téléphonique publique de Kou~ 
gnohou sera ouverte aux opérations c:i-après : 

Téléphonie offkielle ct prh-ée. 
Ecbange de la correspondance télégraphique offi

cielle et privé" (tous régimes). 
ART. 2. - Les taxes perçnes par le Gérant 'de la 

cabine de Kougttobou sel'Ont versées à. la fin de 
chaque mois au Gérant du Bureau d'Atakpamé qui I"s 
inforporera dans SC::I propres écritures. 
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ART. 3. - La, pré;sente déeision sera enregistrée; 
publiée ct communiquée partout où besoin s~ra. 

Lomé, le 4 octobre 1'954. 
J. BÉn'ARD. 

lfar""ri.l....!ticiall•• 

'ARRETE No 915-54fAE. du 4 octobre 195-1: tiront 
.un8 nouvelle valeur mercuriale il {"importation pour 
les film:; cinématograPhiques en location. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHE}' DE LA FRANCE D'OI.!TRE~MER. 

CHEVAUER DE LA LÉGION n'HON,sEUl\) 

SECIlÉTAUlE GÉNi'RAL DU TOGO P.I., 

ÜIIAlI.GÉ DE" AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS: et 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorga.ni.6ation admi
nistrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
I"e.~résentativ~s; 

Vu l'arrêté n" 665_49/D du - 2Q DoOt 1949 rendant exécutoire 
la délibération n" 8_49 du 11 avril 1949 fixant la valeur 
imposable pour la peucption des taxes fiscale'! d'entrée et de 
sortie; 

Vu l'arrêté 966.49/D. du '( décembre 1949 rendant exéeutoÎre 
la délibération n· 24-49 du 25 avril 1949 de {"Assemblée 
Representative du Iogu~ modifhmt les tarifs fiscaux d'entrée 
et dt sortie; . 

Vu l'arrêti! 676-5<l/AE/Planfl du 22 iuin 1954 fixant les
valeurs mercuriales pour le calcul des droits ad~valorelU pour 
le 2e semestre 1954; 

Vu la décision 403/D/AE. du 2 juin 1949 et ses modificatifs 
désig:nnnt les membres de la Commission 4es- Mercuriales; 

Vu le, propositions {!)rmulées par la CommiS'Jion des Mer
curiales en sa séance du 29 septembre 1954; • 

Le éonseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Le tableau des. valeurs mer
curiales li l'importation est modifié de la manière 
-suivante : 

N" de la 
nomenclature 

nénérale et 
du tarif du 

TOGO 

..

N' du tarif 
métropolitain 

. 

------. 

DESIGNATION DES PRODUITS 

--_.... 

1 

Unité Valeur 
de mercuriale 

valoratÎon :d. 1- som..!" 1914 

07 

07-8 

07-86 670-671 

vu"  Produits des Industriesparachimi'lues 

30 - Surfaces sensibles, films; produits pour la 
photographie et la cinématographie. 

Films cinématogr4phlque.s impressionnés et déve
loppés en location. 

le mètre Of,50 
de long 

ART. 2. - Vu l'ur~nce, I.e présent arrêté sera. 
rendu immédiatement applicable par ""ie d'affichage 
à la .Mairie de Lomé, dans les bureaux des drcons
crlptioll!l administrative et d,"" P.T.T. du Territoire. 

Lomé, I.e 4 octobre 1954. 
J. BÉRARD. 

A......bl.. lurUoriale 4u To." 

'ARRETE No 916-54fAP. du 5 octobre 1954 portant 
convocation de l'A.semblée Territoriale du Togo 
en session ordinaire. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FJlANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVAIJER nE LA LÉGION n'UON"EUR, 

SECBFrAillE GÉNÉRA.L DU T~G(J P .1.; 

Cauai DB!! A.-FAtBES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mara 1921 détermiwmt les- attribution; et 
le& pouv.oir8 du Comru.:WsaiA de la Républi'lue au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portànt r60rganisation adrnj~ 
nlstl'lltive du IerrÎtoÎN: du Togo et création d'assemb:éte 
représentative'J; 

Vu le dkret du 25 octobre 1946 1 portant creation d'une 
Assemblée Représentative au Togo promulgué par arrêté du 
1~t no,'embre 1946;: 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlmlcntairea au Togo; 

Vu la loi n" 52-1aO du. 6 féVf'~r 1952 N:lative à la formation 
des Assemblées du Groupe et des aB3emblée6 locales promulguée 
au Tol!;O par arrAté nl' 128~52~b. du 10 février 1952; 

Vu le décret du 4 aoiit 1954 reportant, pour l'année 1954, 
la date d'ouverture de la deuxîème session ordinaire de l'Assem
blée Territoriale du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'Assemblée Territoriale du 
Tog.o est convoquée en deu:.:ième session ordinajre 
le jeudi 21 octobre 1954 li Lomé. 

ART. 2. - La session sera ooverte ~ la salle des 
délibérations de l'Assemblée Territoriale le 21 octo
bre 1954 à 9 heures. 
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AaT. 3. - Vu l'u~noo, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable Pt\r voie d'affi 
chage à la Mairie de Lomé, dan. tous 'les bureaux 
des circonscriptions admùlistratives ct des P.T.T. 
du Territoire. 

Lomé, le 5 oclobre. 1954. 
J. BÉaARD. 

Fond. de .oulles 

RECTIFICATIF à l'arrêté. 835-54/AE. du 2 septembre 
1954 complétant /'arrêté 85-54/AE. du 22 janvier 
1954 fixant les dépenses du Fonds de Soutien et 
d'Equipement de la Production Locale pour l'année 
1954. 
• • • " • .. • • • " • * • • • ~ • • • ~ • • 

ARTICLE SECOND. 

Au lieu de: 
ART. 7.- Amélioration du réseau routier d'éva

cuation du café dans le !Jercle d'Atakpamé (roule 
d'Ounabé) . . . : . . . . 4.000.000 balles 

Lire: 

ART, 7. - Am.moration du réseau routier d'éva
cuation du calé dans le Cercle d'Atakpamé (route 
d'Ounabé) -. 2.000.000 francs 

et Ajouter: 

ART. 11. - Amélioration du réseau routier d'éva
cuation du café' dans le Cercle d'Anécho, 2.000.000 
francs. 

Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Promotion 

Par arrêté du Se"rétaire d'Etat aux affaires éco
nomiques el du plan en daté du : 

26 août 1954. - Est promu au grade ~i-apl'ès 
dans le corps des Attachés et Attachés-Adjoints à 
I:Institut National de la Statistique et des Et udes 
Economiques: , 

At/aché de 4e classe 

(à compler du 14 avril 19;H) 

M. Gillot Pierre, Attaché-Adjoint (en service dé
taché). 

Dil.choment 

Par arrêté interministériel en date du : 
11 juin 1954, - Est autorisé le maintien en serviee 

détaché auprès du \1inistèrc ,de la France d'outre

mer, pour servir au Togo, des agents des lJouanes 
dont les noms suivent: 

Pour une période 	de Irai. • .un. à compter du 1er 

octobre 1952 

M. Astier (Arthur, Joseph), Agent principal de 
constatation de 5e échelon. 

Pour une période de quatre ans à compler du 
1er janvier 1953 

M. Suhubiette (Joseph) Agent principal de con5-' 
tatatioll de Se échelon. 

---______ 0 

ACTES DU POl/VOIR LOCAL 

Incorporation 

MODIFICATIF à l'arrfilé nO 803-52jP. du 4 novem
bre 1952, portant incorporation d'un {>rofesseur 
dans le cadre supérieur de /'Enseifl.llcmml du 
second degré du Togo. 

Au lieu de 
~ . . . . . . . . 	. . . . . 
. . .. 

Le présent arrêté prendra effct du 1er octobre 
1952. 

Lire 

. . 
Le présent arrêté aura effet pour compter du 17 

septembre 1952. ---....,...- 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Rép9,-. 
blique : 

Nu 9O'2-54jAP. <lu : 
28 septembre 1954, - Sont et demeurentrappor

tées les dispositions de l'arrêté 690-54jAP. du 25 juin 
1954, nommant provisoirement M. 'VIabilat, Pierre: 
P~ul, Su~tilut pa~ intérim du Procureur de la Répu-: 
bhque pres de Trtbunal de Lomé. 

M. Mabilat, Pierre, Paul, Juge de Paix à eomp.é
tenre étendue de 2e classe d'Atakpamé (indice mé
tl'O 315), est nommé provisoirement Juge de Paix 
il compétence correctionnelle !'e,treinte d'Atnkpamé; 
en rcmplàcemcnt de M. Maroille, Juge sUPpléantl 
faisant fonctions de Juge de Paix à attr1bufions <01'-' 

rectionnelIcs limitées, parti en congé. 

Nu 903-M/lA. du : 
29 septembre 1954. - M, Pontillon Charles, pro: 

fesseur 'au Lycée Gouverneur Bonnecarrère, est nom'..' 
mé, pour compter du 20 septembre 1954, Censeur du-' 
dit Lycée en remplacement numérique de M. Albaret 
Jacques, affecté dans un autre territoire. 
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No 1423/D/CP. d" : 
29 septembre 1954. - M. ~r Robert, Edmond,' 

Chef de B",ea,u d;e 1re elasse, avant 3 ans, d'Admi
nistration G.énérale d'Ü"tce-Mer, en serviee au Cercle 
de, Lomé; est nommé Chef du BureaU du Peraonnel 
par intérim, en remplacement de ,M. Guiot Marcel, 
Chef de Bureau de Classe Exceptionnelle; après 3 ans; 
qui reste Cbef du Bureau de l'Administration Géné
rale et du Secrétariat Général. 

No 1442/DfIA. du : 
6 octobre 1954. -, M. Dupré Gérald'; Professeur 

certifié - licencié de 3e échelon du Cadre Local Su
p,érietlr .re l'Enseignement du Second Degré du Togo,' 
"n serviœ 1t Atakpamé, est chargé jusqu'à nouvel 
ordre de la Direction de l'Ecole Normale d'Atakpamé 
par intérim pour compter du 1er octobre 1954, 

Dit••b....1I1 

No 1418/D/CP. du : 
29 septembre 1954. - M. G,ia,rd Louis, Adminis

tr"te,ur, 2e é,cbelon, de la France, d'Qutre-Mer, de re.
tour de ,congé et arr,ivé à Lomé le 24 septembre 
1954, pllr le paquebot « Baulora >, est; SOWI réserve 
de régula,risation ultérieure par arrêté ministériel, 
pl.ae;1 en position de service détaché pour compter du 
,1er octobre 1954, pour exercer \es fonctious dll Chef 
'du Se1'\1ce des Affaires Economiques et du Bureau 
du Plan du Togo, et d'Administrateur du Fonds Com
mun des Sociétés de .Prévoyance du Territoire, en' 
remplacement de M. Bertrand Jean-Marie, Adminis
trateur, 1er échelon, en instance de départ en congé 
administratif. 

Les émoluments de M. Giard sont à la charge du 
Budget Looal du Togo. 

Rappel • l'acl''''', 

N" 919-54/CP. du: 
6 octobre 1954. - Sont et demeurent rapportés 

les arrêtés nOS 712-54/CP. et 790-54/CP, des 13 juil
let et 7 août 1954, suspendant de scs fonctions M. 
Koussougbo François, Instituteur adjoint de 3- classe 
00 l'Enseignement l'rimairc du Togo. 

DIVERS 

AI••t d'affalr•• 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Répu
oblique: . . 

No 1453/D/SG. du : 
7 octobre 1954. - M. Dos;iavi Philippe, Géomè

tre-Dessinateur, né 11 Anécho le 23 novembre 1922,1 
domicilié 11 Anécho, ,,,,,t autorisé à exercer la profes
Ilion d'Agent d'Affuires sur le Territoire du Corele 
d'Anécho. 

Par décision du Commandant du Cerele d'Anécho, 
approov:éc par M. le Commissaire de la République 
au Togo: 

No 1.968 du 17 novembre 1953. - Est reconnue la 
désignation coutumière faite par le Conseil des Keta
Gbadonoulon du sieur Togbi Fia Matebiagnigban 1 
comme Cbef Supérieur ~ Groupement des Keta
GbadonQuton. 

Doma'... ., 

No 887-54/Dom. du: 
22 septembre 1954. - La Société Commerciale de 

l'Ouest Africain, en son annexe PARISCOA à Lomé, 
est auloriséc 11 vendre des timbres fiscaux. 

Elle percevra ls remise de 2% prévue par l'arrêté 
du 25 mars 1916 du Gouverneur Général de l'A.O.F. 
au profit des distributeur;; auxiliaires de timbres 
fiscaux. 

No 888-54/Dom. du : 
22 septembre 1954. - L'arrêté nO 487-53/Dom.. 

du 25 juin 1953 est annulé. 
Le titre foncier nO 502 du Territoire du Togo est 

attribué à titre définitif et en toute propriété 11 M. 
Joseph B. O. Hundt, employé de Commerce. 

"0"11. aO__UII d•• 5. 1. P. 

No 1416-D/AE. du: 
28 septembre 1954. - M. Thomas, l''''pecteur des 

Affaires Administratives par intérim, est nommé Pré_ 
sident de la Commission Contrale de Surveillance 
des Sociétés de Prévoyance et Président du Conseil 
d'Administration du Fonds Commun des Sociétés de 
Prévoyanee du Togo. 

I.t.rdlctlo•• Il. ~él...r 

No 922-54/SG. du: 
6 octobre 1954. - Le ~éjour dans le Territoire du 

Togo, Il l'exoeption dll Corcle de Lomé, est interdit 
pendant une durée de 5 ans, pour compter du 29 
novemhre 1954, date d'expiration de sa peine de prison, au nommé Messan Kouami, d'étenu li la pri
SOn de Lomé, (Corde dudit), âgé de 21 ans environ, 
né vers 1933 .11 Bè (Cerelede Lomé), fils de feu 
Messan et de Assoupi, pêcheur, demeurant li Aflao 
Anglais, F.D. 11.121/21.122, condamné pour vol Il 
un an de prison et cinq ans d'interdiction de .6jour 
par le Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo, 11 l'exception 
du {'..er.l. d'Anécho, est interdit pendant une durée 
de 5 aIlS pour oompter du 6 novembre 1954. date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Akakpo 
Etienne Kouassi dit Aglan, détenu à la prison de 
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Lo~ (~le dudit) , ~ ,de 21 8IIl! environ; n.EÎ 
vers 1933 Il Essè Ans; (Cerole d'Anécho), fils de 
Akakpo Visa et de Maoulahoé, sans profession,. san~ 
domicile fixe, de passage 11 Lomé, 1<'.0, 11.151/35. 
622, condamn~ pour vagu.bondage Il deux mois de 
prison et cinq an' d'interdiction de séjour, par le 
Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Le séjour daus le Territoire du Togo est interdit 
pendant nne durée de 5 anB, pour compter du 17 
décembre 1954, date d'expir!,tion de sa peine de 
prison, /lU nommé Boukari Ahoudou, détenu à la 
prison d'Atakpamé, (Cercle dudit) , âgé de 28 ans 
environ, né vers 1926 à Kano (Niger), fils de feu 
Boukari et de Fatouma, revendeur, demeuraot ft 
Kpedzé (Togo Anglais), 1<'.0. 11.111/32.22'2, con
damné pour tentative de vol ft Huit mois de prison; 
4.000 fraocs d'amende !.lt cinq ans d'interdiction de 
séjour, par le Tribunal Correctionnel d'Atakpamé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo est interdit 
pendant une durée de 5 ans, pour compter du 28 
novembre 1954, date d'expiration de sa ('cine de 

i' prison, au nommé Godonou Bertin, détenu a la pri 
1 son d'Atakpamé, (CereIe dudit), fils de Godonou 
i et de Marie, commerçant, demeurant à Lomé, Rue 
~ du CheJllÎD de Fer, F.O. 11.111{32.22:1 âgé de 30 ,
r: 	 ans environ, né vers 1924 il Porto~Novo (Dahomey), 

ecndalnné pour vo] à la tire à six mois de prison et 
cinq ans d'interdiction de séjour par le Tribunal 

1 Correctionnel d'Atakpamé. , 
~ Le séjour dans le Territoire du Togo, à l'exception 
" du Cercle de Mango, est interdit pendânt une durée 
t de ii ,ans, pour l·ompte.. du 9 novembre 1954. daté 
, !l'expiration de sa peine de prison au nommé Fêta 
t.'.' KpBlako, détenu à la prison d'Atakpamé, (C"rde 
i dudit) , âgé de 19 ans environ. né vers 1936 à 
• Knndé (Cercle de Mango) , fils de Fêto ct de mh" 
î,•.·. inconnue, manœuvre, demeurant à Atakpamé, F .D. 

11.133{33.322, condaumé ponr vol à quatre mois 
f de prison, 800 francs de D.J. et cinq ans d'interdiction
[de séjour. par le Tribunal Correctionnel d'Atakpamé. 
t Les infractions au présent arrêté seront san('tionnécs 
i conformément aux prescriptions dt' rartide 4:3 du 
~ Code Pénal.,
•, 

Justiee 
: 
~ N· 918-54{AP. du : 

.. 6 octobre 19ii4. M. De Cerf, Juge de Paix à

i eompéten,,., Etendue de Oaloa, Juge au Tribunal de 

1 Lomé, désigné en qualité de Président pa, intérim 

~ dudit Tribunal, en remplacement do M. Cayssalie 

, rapatrié, suivant délibération du 25 aoùt 19;34, est 

l installé dans ses fonctions. 


:.: 
Nu 1452-0{SG. du : 


~ 7 octobre 1954. - M. Mazet, Gendarme en seni..., 

'< là Anéeho, est nommé Surveillaot-Chef de la prison 


dvile d'Anécho, en remplaœment de M. Law.on 
. Lazarus, Commis d'Administration. 

No 926-54/SG. dq: 
8 octobre 1954. - Le boSnéfiee d:e I~ libération o;on., 

ditionnellee.l\t .aC<lOrd~ au nommé Bangoli Yamourai 
dé,tenu à la prison de Dapango, (Cercle dudit) , iIg<S 
de 31 ans environ, né et demeurant à Dapango, filI\ 
de Bangoli et de Bambani, cultivateur, marié, père 
de deux enfants, sans antécédents judiciaires connus; 
condamné pour reœl li cinq ans de prison cpc mini-' 
mum, 68.000 francs de 0.1. ct dix ans d'interdiction 
de séjou~ par le Tribunal Correctionnc;l d'Anécho: 

Le nommé Bangoli Yamoura est astreint à la rési 
dence obligatoire il Oapango jusqu'au 10 août 1955; 
date d'<3xpiration de sa peine de prison .. laquelle il 
avait été condamné. 

L'intéressé ne pourra quitter Sa résidence obliga
toire que sur autorisation spéciale du Commandant de 
Cerde de Dapango. 

N> 924-M{Mét. du : 

7 octobre 1954. - Les fonctiollnaires ou particu
liers dés~né5 ci-dessous sont ehar~és des fonction~ 
d'observateurs des stations climatologiques et pluvio
métriques du Service Météorologique. 

10 ) Stations climatologiques 

Alédjo Le Père Christ, Missionnaire 
Atilakoutsé Le Brigadier des Eaux et 

Forêts 
Oapango Un Agent du Cerde 
K1outo Le Brigadier des DouaI")" 
Nuatja Un Commis des P. ct T. 
PaUmé Un Moniteur d'Agrkultnre 
Togoville : Le Frère Odilon, Professeur 

20 ) Stations plllviométriqlle~ 
Adéta Le Père Steiner, ,M:i$sio.nnaire 

Afagna-B1etta Un Moniteur d'Agri~ûlture 
Agbélouvé Le' Chef dé garé 
Agou Le- Père Gasser, Missionnaire 
Akaha L'Agent de la C.F.D.T. 
Aklakou Un Instituteur 
Akoumapé Le Secrétaire ,\dministratif 
,\mlamé Un Institùteur 
Anécho-GUdji Un Moniteur d'Agriculture 
Assahoun Le GlId de gàrc 
AtitOgOll Un Instituteur 
Baguida Le Surveillant de la Plan

tation 
Barkoissi Un Condul'teur agricole 
liassari Un Commis interprète 
Blitta Le Chef de gare 
Borgou Un Infirmier vétérinaire 



898 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 16 octobre 1954 

,Chr,~ 

Da,nyi-Ko~djr,a,:!:~ 

Fa,ssa,o 
.GI~ko,-.:é 
Guérin-Koul<;a, 
Kandé 
Kougnohou, 

Koussoumtou 
Kouv~ '.' 
Kpédji 
Kpekplévé 
Kpessi 

Lama-Kara 
Mission-To-.:<\ 
Maudouri 
OgQu-Klinko 
Pagouda 
Sotuuboua, 
Tchêkpo 
Tététou 

TokpIi 

Tomégbé 
Tsévié 
Yégué 
Xantho 

Le, Briga,d,\~,r d,CI! Ea,l\xe~ 
Forêts, 

Lg Pèr", Frl!,nck, !W!!~~<:!n-
na.ir!:: 

Un infirmier 
Le Le Chef-d~ g~ 
Un .!nfirmi"l 
Un ~t sanitaire 
Le, Seer,étaire ~u Ch"fde, 

Canton 
" V.n Jnfi1:rni&~ 

Le ::loorétaire administratif 
Lg Monit,,~d:Agricultqr" 
L'Agent de la C.J!'.D.T. 

" Bour,aïma Boillfa"'!, Conseiller 
~ Ciroonscription 

Un Infirmier 
1.'Infirmi"r 'principal 
1.'Infirn:ù,er 
1.' Agen t de 1.. C.F'.D. T.' 
Un Commis, d'Administration 
Un Moniteur d'Agricnlture 
I.e Secrétaire administratif 
Le Brigadier des Eaux et 

Forêta , 
Un Employé Permanent de 

l'Agriculture 
Le Père Cottez, Missionnaire 
Un Agent de l'Agriculture 
L'Instituteur 
1.'Adjudant des Eaux et 

Forêts 
Les observateurs sont responsables de la quaUté et 

de la régularité des observations. En caS d'indisponi
bilité, ils doivent eux·mêmes pourvQir 11 leur rem
placement et en rendre compte immédiatement au 
Chef du Service Météorologique. Ils perçoivent l'in
demnité forfaitaire dans les ronditions prévues par 
l'arrêté nO 516-54fF. du 9 juin 1954. 

Sont et demeurent .abrogées toutes les dispositions 
antérieures contraires au _présent arrêté. 

Le présent arrêté aura cffet pOUl" compter du 1er 
janvier 1954. 

P•••I"•• 

No 884-54JF du : 

22 septembre 1954. - Une pensi'on pour ancienneté 
de serviœ sur les fouds de la Caisse locale de Retraites 

\ N' DtiS AGENCERôLES 

Il lomé·C. M. 

Il ...

du Togû esl. atlribuée pour compter du 1er ayril 19:>4 
à :\1. BU"i Jnles, instilu!eur adjuint hors classe du 
cadre local du Tngo. 

Le montant ullInlel de celte pension est fixé il 
(8[).232) Quatre Vingt !'\euf ~!ille Deux Cent Cin
q"unte Deux Francs, 

Par application des dispositions de l'article 13, para
graphe V dn décret du 29 mars Ill:;! et de l'aer''té no 
571/F du 29 jnillet 1946 il est aU<o"é, ct pour cnmpler 
du 1" avril 1954. il ·M. Blivi sur les f'Ollds de la 
même caisse de retraite une indemnité de chargeB de 
[amille d'un montant an.nue! de Deux Mille Sept 
Cents Francs pour chacun de ses 6 (mfanls ci-après: 

Désiré Ad"yj né le 4 avril 1940 
~Im'Un" El&Jnol'e nte le 29 décembre 1913 
Clémenœ Adolldévi née le () octobre 1944 
Nioolas Kpalipovi Ilé le 6 décembre 1946 
Thérèsè Kalévi n<'e le 20 décembre 1947 
Anlonin Kpakpo né le 10 mai 1948. 

!,\c 885-54/I' du: 
22 seplembre 1054. - Cne pension d'invalidité 

Bur le, fQnds de la Caisse locale de Retraites du Togo 
est atlribu"~ )J'cmr romplel' du 1er avril 1954 il M. 
Semanou E{i;bla, ouvrier prindpal de 1re classe des 
chtmins de fer togolais. 

Le mJnlant annuel de cette pension est fixé à 
(55.148), Cinquante Cinq Mille Cent Quarante Hnit 
Francs. 

Par application des dispositions des arlicles 13. 20 
et 47. paragraphe II du décret du 29 mars 1954 et de 
l'al'rèté no 571IF dn 29 juillet 1946 et il est alloué. et 
pôur oompter du le, àvril 1954. à M. Semanou sur 
les fouds de Ù! même caisse de retraite une indemnité 
de cbarges de famille d'un monlAnt annuel de Six 
Mille (6.000) Francs pour ses 3 enfants ci-après: 

KoliOu né le 19 janvier 19H 
Kouassi né le 13 mars 1949 
J'Œlami né le 22 août 1953. 

Rille 

No 907·54jCD du : 
1e< vctobre 1054..- Est approuvé et rendu exécu

Ioire un rôle Exerciœ Hl54 ci·après s'éleYant il la 
OOillme de: Deux Mil)i"ns Sept Cent Cinq Mille Neuf 
CeuL Cinquante Deux Francs. 

-  , ~..

MONTANT 
NATURE DES CONTRIBUTIONS DES RôLES 

TOTAL 
, 

CDntrihulion fonciè.e sur p.opriété non bâtie 2.420.210 1 

!
Centimes additionnels . . 241.969 

:jOrdures ménagMes • 43773 2.705.952, 2.705.952.-
........................_1.. 

• 


247 
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Ln date de mise en recouvrement de ce rôle est 
fixée au 27 septembre 1954. 

CI[0 925-54]SG du : 

7 ocoobre 1951. - L'autorisation d'exercer en pra
tique privée (médecine générale) est n<,-cùrd{>e au 
Médecin-Gommandant Le Poncin, Médecin traitant à 
l'Hôpital .de Lomé, 

Tombol. 

Ne 91S-54]SG. dn : 

4. octobre 1954. L'Association des Anciens Gom
batlllnls et Victimes de la Guerl'8 du Togo es:!: 
autorisée à organiser nne tomlx>Ia au profit ·de rAs5O- . 
ciatÎ(.n~ 

Le nombre des billets dont l'émission est autorisœ 
est fixé li quinze mille (15.000). Le prix du billet 
est fixé à cinquanle francs (50). 

Le tirage de la t",noo1a aura lieu le 22 février 
t 955, sous le contrôle de l'Administrateur-Maire de 
Lnmé. 

Le montant des lots offerts ne devra pas êb'8 
inférienr en valellr à la mvitié de la valeur totale 
des billets émis. 

La liste des l-;)ts avec indicalion de leur valenr 
devra être remise à l'Administrateur-Maire de Lomé, 
préalablement à la mise cn vente des billets. 

Tribunal coutuader 

CI[. 1425]DjAP. du: 

sr septembre 1954. - S,:mt rapportées les dispo
sitkms de la décisi'Jll n" 198-DjAP- du 12 février 
1953 ru:>nnnant M. Adjalhl Emmanuel, président du 
Tribunal c\Julumier de J\pélé-G<ludévé (cercle d.e 
Kl\Juoo ). 

M. Gabriel Blam, Cller de village de Kpélé- Daro 
(cercle de Klouto), cst nommé Président du Tribunal 
œntumier des Kpélés, Cn remplacement du sieur 
Adjaho Emmanu.eJ.. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

0111". d. Ch••••• 

BECT1F1CATIF. à l'Avis ~1 257 àIJ l'Offke de. Chan
(les. 

• II - Règlements en prm"Cnanœ de l'étranger. 

~ 20 - Des règlenients en frauClS ... 

au lieu de: 

Des règlements en franes par des ll.Jn-résidents 
peuvent être effectués ... 

lire: 

< Des règlements en franes par des nvn-résidents 
i't des résidents penvent ètre effectués,... " 

DOMAINES 
• 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre fOllcier du Territoire du Togo 

Toute. personne. intère••'os 80nt adml••• à former op.. 
poetUon eux présentes h'l'uonQtrlculâUons èe ,malna du ço,\" 
8.ryateur 80u881gné, d.ne le dé'a. de trola mota à compter 
de "affichage des p,..u.ent$a..,ta, qui aura Il''\4 Ineesaibmment 
en l'auditoire du 'ribunal çivll d., Lomé. 

Suivant réquisition, no 2.533., dép>Osée .le 17 sepEem
bre 1954, le sieur Kondo Fiové, n" 11 Agouén\ (œrclil 
de Lomé), le 14 seplembre 1886, pmfessiol1 de culti
vateur-plantenr, demeurant et domicilié à PaUmé
Agvuékondji, majeur non inEerrlit jouissant de oos 
droits civils selou son statut personnel indigène et 
optant pour la législalion française, demande l'immll
triculation au Liyre foncier du Tel"l'itoil'e du Togo, 
d'nn immeuble rural bâti, {';Onsistant eu un terrain. 
ayanl la forme rl'nn polygone irrégulier complanté 
de caféiers et palmiers à huile en pleine pl'oouclion, 
d'une contenance Iotale de 1 ha. 42 a. 22 cas., situé 
à PaUmé, cercle de RIou!". ("-Onnn sous le llom 
d'A/<ouékondji et borné an n;'nl par Ahiauka Eklu 
Laba, à l'est par Novon Senyo et le ruisseau Halsé, 
au sun par Aba Gavi et Justin Ih>ueuol1 et li l'onest 
par un passage. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n~est) à sa connaissance, grevé d'aucuns droits; (lU, 

cbarges réels, actuels ou éventuels. 

Suil·ant réqnisition, nO 2.531, dép>O,""" le 21 seplem
bre 195'1, Mme Assibi Ogooni, nœ à Alakpamé (cer
cie du ecntre) vers 11196, profession de reveiHleus", 
demeuranl et dOIllici!K-e à Alakpumé, quartier Gua
gna-Tokpli, majeure uou iuterdite jouissant de ses 
dnoits civils selon son statut persounel indigène ct 
vplan! pour la législation française, demande l'ilnma
triculation au Livre foncier du Territoire du Togo. 
d'un immeuble urbain en partie bâti, oonsislant en 
un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier;, 
d'une oontenallœ lolllle de 7 a. 88 cas., sHné à Aia
kpalllé, cercle d'Atakpamé, ,:>mnu sous le nom de 
Gn"l\na-Tokpli et borné au nord par l'Emprise du 
chemin de fer, 11 l'est par Kœsi Donij au sud par 
la rue ne la république et à l'ouest par 1)1 dame 
Ténê AklUfa. 

Elle déclare que 'ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droHs ou. 
charges réels, actuels vU éventuels. 
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Suivant réquisition, no 2.535. déposée le 22 septem
bre 1954, le sieur Frédéric Güka Péby, né à Agou
Nyilgbü le 14 septembre 1904, profession d'acheteur 
de pr.xluil" demeurant et domicilié à Agou-Nyogoo, 
majeur niln interdit jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant !.hmr 
la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre wnder du TerritùÎre du Togo, d'nn immeu
ble urbain bâti, oonsistant en uri terrain ayant la 
forme d'nn quadrilatère irrégulier, d'une oontenanœ 
totale de 7 a. 12 cas., situé à Agou-Gare, rerel" de 
Klonto, oonnu SOIIS le nOm de Haye et borné au 
tt<lrd par Ferdintlml Aglmssou, à l'est par une l'ne 
.en projet, au sud pal' Louis Akpali et à l'ones! 
par Ferdinand Agbossou. 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissanœ, grçvé d'ancnns droits on 
charges réels, actnels ou éventuels. 

Suivant réquisiti"n, [JO 2.536, déposée le 30 septem· 
h", 1954, le sieur Kouassi. C. Daniel, né à Anéeho 
le 13 mars 1907, profession d'instituteur, demeurent 
et domicilié il Bagnida, majeur non interdit jouis
sant de ses droits civils selon son statnt personnel 
indigène et "'ptaut pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter
ritoire du Togo, d'un immeuble rural, consistant 
en un terrain ayant la {"l'me de quadrilatère irl'é
gulier complanté de rocotiers, d'une contenanœ totale 
de 31 a. 18 eas., sitné à Baguida, cercle de L-amé, 
oonnu S,JUS le nom de Baguîda et borné an nord par 
Saiss! Ajanieoou, à l'est par Eugenio Amorin, au 
sud par Agbeké Gassou et il l'ouest par Mitékpo 
S<JJ..omé. 

Il déclare que· ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sn (unnaissanCe) grevé d'aucuns dl"oils ou 
charges réels, actuels ;:)u é\'Cntuels. 

Suivant réquisiti\ln, no 2.53ï, déposée le 1er octo
bre 1954, le sieur Antoine Atüogbé Ata.)'i, né il 
Anéch" vers 189ï, profession d'employé de rom
",erce, demeurant el d;,miciliG il Lomé, majeur mm 
interdit Jouissanl de ses dr"ils civils selon son statut 
personn.el îndigéne et ,)planl pour la législalion fran
çaise, demande rimmalriculation au -Livre roncier 
du Terriloire du Togo, d'un immeuble ruml non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'Ull 
polygone irrégulier complauté de produits vivriers, 
d'une oonlenanœ iolale de 20a. 16 CliS., situé à Lomé
Tokoin cercle de Lomé et Imrné au nord par Ben", 
Kcntzler, il l'est par l{'OIOOll Agbow, au sud par 
Félic>o de Souza et à I;ouest par AWou Adjagbnlou, 
Amouzou Ad.iagool·1u. 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa OJnllaissanœ, grevé d'auc:uns droits ou 
charges rœls, aeluels ou évcntuels. 

Le Conlen!aleur de la propriété tlJIlcièNlI 

Félix DE GOSE. 

,
UNICOMER - ETS R, EYCHENNE , 
Société Anonyme au CaPital de Frs CFA 300.000,000

Siège Social: LO,.,tE (Togo) 
R.C rago N' 115 

RECTIFICATIF au Journal Officiel du Territoire dUt 
Togo, page 871. 

Assemblée Générale Ordinaire . ..- ~ . . .. .. '" .... 

40 - Nomination et ratificatiop de nomination. 
d'Administrateurs . 

Lire: 
40 - Renouvellement de mandat d'AdmÎiÙstrateurs, 

UNICO[v'lER - ETS R. EYCHENNE 
Société Anonyme au Capital de Frs CFA 300.000.ooQ 

Siège Soci.l: I.OME (Togo) 
R.C. Togo N° 115 

Avis au:t Actionnaire •.. 

Messieurs les actionnaires de la Société sont cou..: 
voqués le 30 novembre 19:34 au siège social à Lomé 
(To,ll;<J) , 

en Assemblée Générale Ordinaire à 17 heures, à l'cf'; 
iet de délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du ;our: 

10 - Lecture et appmbation du rapport du Con
seil d'Administration sur les opérations de l'exercice 
1953-1954. 

20 Lecture et approbation des rapports du Com
missaire aux Comptes. 

30 - Approbation des comptes, quitus aux admi
nistrateurs, affectation des bénéfices. 

,40 -' Renouvellement de mandat d'Adml.nistrateursi 

Seront seuls admi. à assister ou à se faire repré., 
sen ter A ladite Assemblée Générale les propriétaires. 
d'actions' nominativlls inscrits sur les'registres de 1.. 
Société 5 jOUl'l3 lIVant celui fixé pour la réunionl 
les propriétaires d'actions qui auront déposé leurs 
titres dllllll les Caisses de la Société au Siège social 
A Lomé ou dans les Etablissements suivants: 

Union Française d'Outre-~Ier. 1 bld HaUSSI1là!lIl 
Paris. RN.C.I. 16 bld des Italiens ou dans Bes suc~ 
eursales et agences. En ce qui. concerne les titres 
déposés en S.I.C.O.V.A.M., le dépôt sera constaté par 
les listes d'immobilisation fourùiespar les .EtablisBe~ 
ments dépositaires. 

Le texte imprimé des résolutions proposées à l'As~ 
semblée Générale Ordinaire sera tenu A la disposition 
des actionnaires au Siège Soèial 'pendan~ .les il> jours 
précédant la réunion. '. 

Le Cofi!;elld' AtlminÛltration. 

http:personn.el
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AVIS DE PERTE 

I.Al copie du Titre Foncier No 259 de Lomé a été 
atlirée. 

Pour deuxième insertion. 
• 

Avis est donné au publie de la perte de la copie 
du Titre Foncier No 175 de Lomé, appartenant à la 
iJmne Christine Dayi L08S0U, revendeuse à Lomé. 

Pour deuxième insertion conformément à l'article 
99 ,du décret du 24 juillet 1906. 

• 
Avis est dOIUlé au publie de la perte de la copie 

du Titre Foncier No 1808 du Territoire du Togo, ap
partenant à la iJmne Charlotte Anthony, revendeu.... 
à Lomé. 

Pour deuxième iosertion eonformément il Partiele 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

•• 

Avis est donné aU public de la perte de la copie da 
Titre Foncier No 832 du Territoire du Togo, apparte
nant au sieur Martin C. de Sonza, Propriétaire il 
Lomé. 

Pour deuxième insertion conformément 1\ l'article 
99 du décret dn 24 juillet 1906. 

EXTRAIT 

de la déclaration d'Association 


Dote de fa DéclUl'atioll: 1cr juillet 1~54. 

Titre de f'Associati4ii: Terpsichore. 

But ou Ob;et: Développer les goûts artistiques de 
ses memhres et entretenir entre eux des sentiments 
de cordialités et de solidarité. 

Siège Socim.: Tsévié (Bar Fiawoo) 

IMPR.IM~lE DE L'tc:ot.E PROF!'SS1ONNELLe M. C. LOrd - TOCJJ 

DÉ!,OT I.ÉGAL N' 252 


